
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

réf : C 2024 06997 

L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE 

LE QUATORZE AOÛT 

 

Maître Corinne COUVELARD VIDOR Notaire membre de la société à 

responsabilité limitée "SARL Anne-Florence TROTTIN, Corinne COUVELARD 

VIDOR, Julie FAUQUET, Juliette DELEPLANQUE et Damien BEYAERT", 

Notaires Associés, Titulaires d'un Office Notarial, ayant son siège à DUNKERQUE, 

350 Avenue du Stade (CRPCEN n°59121) 

A reçu le présent acte authentique entre les personnes ci-après identifiées : 

 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

 

 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

 

1) Cédant 

 

La société dénommée "LAURYEMMANE", 

Société à responsabilité limitée au capital de CENT VINGT MILLE EUROS 

(120.000,00 €), dont le siège social est à ZEGERSCAPPEL (59470), 5 rue d'Ypres. 

Immatriculée au registre national des entreprises et identifiée sous le numéro 

unique d’identification 894 645 886. 

 

Ladite Société ci-après désignée "LE CEDANT" 

D'UNE PART 

 

2) Cessionnaire 

 

La société dénommée "AN DISTRI", 

Société par actions simplifiée au capital de CINQUANTE MILLE EUROS 

(50.000,00 €), dont le siège social est à WATTIGNIES (59139), 135 rue Pasteur. 

Immatriculée au registre du commerce et des sociétés de LILLE et identifiée 

sous le numéro unique d’identification 930 827 365. 

 

Ladite Société ci-après désignée "LE CESSIONNAIRE" 

D'AUTRE PART 

 

 

 



 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

 

En ce qui concerne le cédant : 

- La SARL "LAURYEMMANE" est représentée par Monsieur Laurent 

PEHOURTICQ, gérant de société, ici présent, agissant en qualité de gérant de 

société, ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en vertu des statuts et par 

Monsieur  Thierry VERNIER, gérant de société, ici présent, agissant en qualité de 

gérant, ayant tous pouvoirs en vertu des statuts. 

 

En ce qui concerne le cessionnaire : 

- La SAS "AN DISTRI" est représentée par Monsieur Nils CHANOUX, 

gérant de société, ici présent, agissant en qualité de président,  et par Monsieur Louis 

BAUDECHON, gérant de société, ici présent, 

Tous deux seuls et uniques associés de la SAS AN DISTRI. 

 

FORME DES ENGAGEMENTS ET DECLARATIONS 

 

Les engagements souscrits et les déclarations faites ci-après seront toujours 

indiqués comme émanant directement des parties au présent acte, même s'ils émanent 

du représentant légal ou conventionnel de ces dernières. 

 

ETAT - CAPACITE 

 

Les contractants confirment l'exactitude des indications les concernant 

respectivement telles qu'elles figurent ci-dessus. 

Ils déclarent en outre qu'ils ne font l'objet d'aucune mesure ou procédure 

civile ou commerciale susceptible de restreindre leur capacité ou de mettre obstacle à 

la libre disposition de leurs biens. 

 

Lesquels sont convenus et ont arrêté ce qui suit : 

 

OBJET DU CONTRAT 

 

Le cédant cède, en s'obligeant aux garanties ordinaires et de droit, au 

cessionnaire, qui accepte, 

Le fonds de commerce dont la désignation suit : 

 

DESIGNATION 

 

Un fonds de commerce de détail en petite surface de produits alimentaires, 

alimentation générale, épicerie, droguerie, boissons alcoolisées à emporter, 

quincaillerie, bouteille de gaz domestique, jeux de la Française des jeux, et toutes 

activités directes ou indirectes s'y rapportant, commerce de détails de livres, 

journaux, papeterie et cuisson de produits de boulangerie, boucherie et charcuterie 

traditionnelle à la coupe et au détail, traiteur, fromage à la coupe et au détail, 

commerce de détail d'autres équipements du foyer, livraison à domicile, exploité à 

ESQUELBECQ (59470), 3 place Alphonse Bergerot, connu sous le nom de 

COCCIMARKET. 



 

 

Comprenant : 

 

1°- Les éléments incorporels suivants, savoir : 

- L'enseigne, le nom commercial ou artisanal, la clientèle et l'achalandage y 

attachés. 

- Le droit pour le temps qui en reste à courir, au bail des lieux servant à son 

exploitation et ci-après énoncé. 

- Le droit à la ligne téléphonique numéro 03.28.65.39.35. 

- Le droit à l'adresse mail :coccimarketesquelbecq@orange.fr. 

 

2°- Et les éléments corporels suivants, savoir : 

- Les matériels, mobilier, agencement et installation dudit fonds, décrits et 

estimés, article par article à la date de ce jour, en un état demeuré joint et annexé aux 

présentes après avoir été certifié sincère et véritable par les parties et revêtu d'une 

mention constatant cette annexe.(ANNEXE 1. INVENTAIRE) 

 

Tel que ce fonds existe, s'étend, se poursuit et comporte, avec tous droits y 

attachés, sans aucune autre exception ni réserve que celle relative au fonds de 

commerce que le cédant exploite à ZEGERSCAPPEL (59470) 5, rue d'Ypres, 

concurremment avec celui présentement cédé. 

 

- Les marchandises, matières premières et approvisionnements de toutes 

natures également ne sont pas comprises dans la présente cession et feront l'objet 

d'état directement entre les parties. 

 

OBSERVATION 

 

Observation étant ici faite que le fonds cédé constitue pour le cédant un 

établissement secondaire pour lequel ce dernier est immatriculé en qualité 

d'exploitant au greffe du tribunal de commerce de Dunkerque. 

 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

DANS LEQUEL LE FONDS EST EXPLOITE 

 

Dans Immeuble Bâti à usage d'habitation située à ESQUELBECQ (59470), 3 

place Alphonse Bergerot,  . 

Ledit immeuble cadastré de la manière suivante : 

 

Préfixe Section N° Adresse ou lieudit Contenance 

 A 745 3 PL ALPHONSE BERGEROT 04 a 34 ca 

Contenance totale 04 a 34 ca 

 

 

DROIT D’INFORMATION DES SALARIÉS 

 

Le fonds étant soumis à l'obligation de mettre en place un comité social et 

économique en conformité avec l’article L.2311-2 du Code du travail (en 

remplacement des « délégués du personnel » et du « comité d’entreprise » de 



 

 

l’ancien article L.2322-1 dudit Code), mais n’en étant pas doté, ainsi qu’il a été 

constaté aux termes d’un procès-verbal de carence, la présente cession donne 

ouverture à un droit d’information anticipée des salariés, dans le délai prévu au 

premier alinéa de l’article L.141-23 à L.141-27 du Code de commerce, 

conformément aux dispositions de l’article L.141-28. 

 

Le cédant, exploitant direct du fonds, a informé les salariés de l’entreprise de 

son intention de céder le fonds objet des présentes et de la possibilité pour eux de lui 

présenter une offre d'achat. 

Cette information a été effectuée avant la présente cession selon une des 

modalités énoncées à l’article D.141-4 du Code de commerce, savoir : remise en 

main propre. 

Le cédant déclare que chaque salarié lui a fait connaître, par écrit, sa décision 

de ne pas présenter d’offre d'achat à compter de la date de réception de l’information 

par l’ensemble des salariés. 

Par conséquent, la présente cession peut intervenir, conformément à l’article 

L.141-23 alinéa 4 du Code de commerce.(ANNEXE 2. INFORMATION DES SALARIES) 

 
Le notaire soussigné rappelle ici aux parties que toute cession intervenue en 

méconnaissance dudit droit d’information est susceptible d’être annulée à la 

demande de tout salarié mal ou non informé, cette action en nullité étant ouverte 

pendant un délai de deux mois à compter de la date de la première des publications 

de l’avis de cession. 

 

ETABLISSEMENT DU DROIT DE PROPRIETE 

 

Il est ici rapporté les énonciations suivantes concernant l'origine de propriété : 

Le fonds appartient au cédant pour l'avoir acquis de la société ZEGERS 

SUPERETTE, suivant acte authentique, reçu par Maître Corinne COUVELARD-

VIDOR, en date du 16 mars 2021. Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de 

60.000,00 €, s'appliquant savoir : aux éléments incorporels pour 4.850,00 € et au 

matériel pour 51.150,00 €. Les formalités de publicité ont été régulièrement 

accomplies. 

 

ENONCIATION DU BAIL 

 

Sont ici rapportées les énonciations suivantes concernant le bail, à savoir : sa 

date, sa durée, le nom et l'adresse du bailleur et du cédant, s'il y a lieu.(ANNEXE 3. 

BAIL COMMERCIAL) 

  

En conséquence, il est précisé que les locaux dans lesquels le fonds cédé est 

exploité, dépendant de l'immeuble sis à ESQUELBECQ (59470), 3 place Alphonse 

Bergerot, consistant en une maison à usage mixte de commerce et d'habitation, et 

appartenant à la Commune d'ESQUELBECQ, ont été loués par la Commune 

d'ESQUELBECQ, suivant acte authentique, reçu par Maître Vincent DELVART, 

notaire à DUNKERQUE, le 15 mai 2019. 

Ce bail a été fait sous diverses charges et conditions que le cessionnaire 

déclare bien connaître pour en avoir pris connaissance dès avant ce jour. A toutes 



 

 

fins utiles, une copie dudit contrat de bail demeurera ci-annexée. 

Aux termes dudit acte, il a été stipulé ce qui suit littéralement rapporté 

concernant la cession du droit au bail : 

 
CESSION-SOUS-LOCATION :- Le preneur ne pourra dans aucun cas et 

sous aucun prétexte céder son droit au bail ou sous louer en tout ou en partie les 
locaux loués, sans le consentement préalable et par écrit du bailleur sous peine 
de nullité des cessions ou sous-locations consenties au mépris de cette clause, et 
même de résiliation des présentes. 

Toutefois, il pourra, sans avoir besoin de ce consentement, consentir une 
cession du bail à son successeur dans le commerce. 

Toutefois, il pourra également sous-louer la partie habitation uniquement 
aux associés de la société preneuse et à leur famille ou ayants droit, ou encore 
aux membres du personnel de la société preneuse. 

Cette sous-location tout de même devra être autorisée par le 
bailleur. 

Il est ici précisé que la sous location restera tout de même commerciale et 
que le sous locataire ne pourra pas revendiquer l'application de la législation 
relative aux baux d'habitation. 

Le preneur demeurera garant solidaire de son cessionnaire pour le 
paiement du loyer et l'exécution de toutes les conditions du bail, et cette 
obligation de garantie s'étendra à tous les cessionnaires, et ce pendant une durée 
de trois années à compter de la date de la cession ou de la sous-location. 
Cependant, en vertu des dispositions de l'article 1.622-15 du Code de commerce, 
en cas de cession du bail par le liquidateur ou l'administrateur cette clause est 
réputée non écrite. 

Toute cession ou sous-location devra être réalisée par acte authentique, 
auquel le bailleur sera appelé, sauf si la cession était ordonnée dans le cadre 
d'un plan de cession. Une copie exécutoire par extrait lui sera remise, sans frais 
pour lui, dans le mois de la signature de l'acte de cession ou de sous-location. 

L'article 1.145-16-1 du Code de commerce dispose que si la cession du 
bail commercial est accompagnée d'une clause de garantie du cédant au 
bénéfice du bailleur, ce dernier doit informer le cédant de tout défaut de 
paiement du locataire dans le délai d'un mois à compter de la date à laquelle la 
somme aurait dû être acquittée par celui-ci. 

Le CEDANT déclare ce qui suit : 

- les réparations énoncées à l'article 606 du Code civil sont à la charge du 

BAILLEUR et l'impôt foncier à la charge du BAILLEUR. 

- Ce bail autorise l'exercice du commerce de : 

Commerce en alimentation générale et boissons alcoolisées, épicerie, 

droguerie, quincaillerie, vente de bouteille de gaz et de jeux LA FRANCAISE DES 

JEUX, commerce en livres, journaux, papeterie, cuisson de produits de boulangerie, 

boucherie et charcuterie, traiteur, fromage à la coupe, commerce de détail d’autres 

équipements du foyer et livraison à domicile, vente de fleurs, à l’exclusion de tout 

autre même temporairement. 

 

- Les modifications intervenues dans la disposition des lieux ont reçu 

l'approbation écrite du bailleur, ainsi que le CEDANT s'oblige formellement à en 



 

 

justifier avant la date ci-après prévue pour la vente. 

Le loyer annuel actuel en principal est de DIX-SEPT MILLE QUATRE 

CENTS EUROS (17.400,00 €) HT soit VINGT MILLE HUIT CENT QUATRE-

VINGTS EUROS (20.880,00 €) depuis le 1er septembre 2019. 

Aux termes du bail commercial il est ici rappelé : 

« Ce loyer sera toutefois variable dès lors que le chiffre d’affaire annuel hors 

taxe du preneur dépassera six cent mille euros (600.000,00 €) 

En effet le loyer annuel sera de DIX-NEUF MILLE DEUX CENTS EUROS 

(19.200,00 €) si le chiffre d’affaire annuel hors taxe se situe entre SIX CENT MILLE 

EUROS (600.000,00 €) et SEPT CENT MILLE EUROS (700.000,00 €), payable en 

12 termes égaux de MILLE SIX CENTS EUROS (1.600,00 €) chacun. 

Il sera de VINGT ET UN MILLE EUROS (21.000,00 €) si le chiffre d’affaire 

annuel hors taxe se situe entre SEPT CENT MILLE EUROS (700.000,00 €) et HUIT 

CENT MILLE EUROS (800.000,00 €), payable en 12 termes égaux de MILLE SEPT 

CENT CINQUANTE EUROS (1.750,00 €). 

Il sera de VINGT-DEUX MILLE HUIT CENTS EUROS (22.800,00 €) si le 

chiffre d’affaire annuel hors taxe est supérieur à HUIT CENT MILLE EUROS 

(800.000,00 €), payable en 12 termes égaux de MILLE NEUF CENTS EUROS 

(1900,00 €). 

 

Ce loyer s’entend hors droits, taxes et charges. La TVA incombera au preneur 

et sera facturée en sus. 

 

Le chiffre d'affaires tel qu'il est défini ci-après sera calculé pour la première 

fois sur une période de 12 mois à compter du 1er septembre 2019 (date de début 

d'activité du locataire) jusqu'au 31 août 2020 et par la suite à l'issue de chaque 

période de 12 mois ( de début septembre à fin août). 

 Le preneur devra toutefois verser, dans l'attente de la détermination du 

premier chiffre d'affaires, le loyer initial convenu. 

Le loyer variable sera seul appliqué si le chiffre d'affaires annuel excède 

600.000,00 €, et ce pour les années à venir. 

En effet, le chiffre d'affaires de l'année N-I déterminera le loyer de l'année N. 

Aucune régularisation ne sera effectuée pour les années précédentes, sauf pour 

le mois au cours duquel le preneur devra communiquer au bailleur son chiffres 

d'affaires annuel (septembre). 

Définition du chiffre d'affaires utilisé pour le calcul du loyer 

Le chiffre d'affaires qui servira de base pour le calcul du loyer sera constitué 

par toutes les recettes réalisées pendant une année calculée à compter de la prise 

d'effet du présent bail et résultant de la ou des activités pour lesquelles la présente 

location a été consentie, exercée dans ou à partir des lieux loués, qu'il s'agisse : 

- De prestations de service, 

- De vente de produits ou de marchandises réalisées dans les locaux mêmes ou 

en dehors d’eaux (vente à domicile, vente à l’exportation, etc.) 

 

Toutefois, ne seront pas pris en considération pour la détermination du chiffre 

d'affaires du preneur : 

- les frais d'emballage ou de port facturés au client, 

- les rabais, ristournes, remises ou les avantages directs ou indirects consentis 



 

 

à la clientèle (par exemple, les intérêts afférents aux ventes à crédit prises en charge 

par le preneur) 

- les commandes annulées ou les marchandises refusées. 

 

Cession de bail 

En cas de cession du présent bail, le chiffre d'affaires pris en considération 

pour le calcul du loyer sera celui réalisé par le cédant, sur la base duquel est fixé le 

loyer en vigueur. Le chiffre d'affaires du cessionnaire ne sera pris en compte qu'à 

partir du moment où ce dernier aura réalisé une année complète d'exploitation. 

Contrôle du chiffre d'affaires 

1) Le preneur s'oblige à tenir les livres, registres et documents comptables 

exigés par la législation en vigueur et les usages de la branche considérée, 

de manière que le chiffre d'affaires réalisé, tel qu'il a été défini plus haut, 

puisse être aisément reconstitué 

Il s'engage à les communiquer au bailleur ou au mandataire désigné par lui à 

sa demande. Cette communication se fera sur place, dans les locaux du preneur ou 

ceux de son comptable. Le bailleur pourra obtenir copie de toutes les pièces qui lui 

paraîtraient utiles, au frais du preneur. Les documents comptables devront être 

conservés par le preneur pour faire éventuellement l'objet d'une communication au 

bailleur dans les conditions sus-indiquées pendant un délai de trois ans à compter de 

l'expiration de chaque année. 

2)Le preneur devra utiliser des caisses enregistreuses pour permettre le calcul 

du chiffre d'affaires afférent au lieu loué. Il s'interdit d'utiliser des installations ou 

équipements qui ne permettraient pas l'enregistrement ou le relevé exact des recettes 

effectuées. Par exemple : des distributeurs automatiques ou des appareils 

fonctionnant avec des pièces de monnaie ou des jetons. 

3) Dans les jours suivant l'expiration de chaque période annuelle, le preneur 

devra communiquer au bailleur dans les conditions indiquées ci-dessus (sous le 1) le 

montant du chiffre d'affaires réalisé au cours de l'année écoulée, déterminé selon les 

critères ci-dessus fixés, certifié par un expert-comptable ou un commissaire aux 

comptes. Il devra également remettre au bailleur une copie certifiée conforme des 

déclarations du chiffre d'affaires adressées par lui à l'administration fiscale pour la 

période considérée. 

4)À défaut par le preneur de respecter les diverses obligations qui lui sont 

imposées ci-dessus afin de permettre au bailleur d'avoir communication de ces 

documents comptables, il pourra y être contraint par simple ordonnance de référé du 

Président du tribunal de grande instance territorialement compétent à peine d'une 

astreinte conventionnellement fixée à la somme de 50 € par jour de retard, courant 

dans les huit jours de la réception de la mise en demeure (par lettre recommandée 

avec accusé de réception ou par acte d'huissier) qui lui sera adressée par le bailleur, 

à moins que ce dernier ne préfère mettre en œuvre la clause résolutoire de plein 

droit ci-après stipulée. 

5)Si, à la suite des vérifications effectuées par le bailleur, il s'avère que le 

chiffre d'affaires déclaré par le preneur est inexact, il sera redevable d'une indemnité 

égale à 10 % des loyers restant dus sans préjudice d'un intérêt au taux de 12 % l'an, 

calculé à compter du jour ou ces loyers auraient normalement dû être versés au 

bailleur. Le preneur sera également redevable de l'intégralité des frais (de contrôle, 

d’expertise, etc…) exposés par le bailleur pour opérer le rétablissement du chiffre 



 

 

d’affaire réellement effectué. 

 

Caractère intangible de la clause recettes 

Les parties entendent que la fixation du loyer du bail échappe à l'ensemble des 

règles fixées par le statut des baux commerciaux (C. com., art. L. 145-33 L. 145-36) 

et qu'elle ne soit régie que par la présente clause, sauf la révision légale dl loyer 

prévue ci-dessous. 

Il est expressément indiqué que la clause recettes s'appliquera tant lors du 

premier renouvellement qui suivra la conclusion du présent bail que lors de ses 

renouvellements successifs. » 

 

Il n'est dû aucun arriéré de loyer ou de charges. 

Aucune sous-location ou droit d'occupation n'a été consenti en contrariété avec 

les clauses et conditions du bail. 

Aucune sommation d'exécuter l'une quelconque des charges et conditions du 

bail, ni aucun congé ou dénonciation de droit à la location n'a été délivré par le 

bailleur, avec lequel il n'existe aucun différend. 

Aucune contravention aux clauses du bail n'a été commise, tant par le titulaire 

actuel que par ses prédécesseurs, susceptible de permettre au bailleur de refuser le 

renouvellement du bail sans payer d'indemnité d'éviction. 

Ledit fonds de commerce n'a pas été confié en location-gérance en infraction 

au bail ou aux dispositions légales. 
 

 

DEPOT DE GARANTIE 

Le CEDANT déclare qu'il existe un dépôt de garantie d'un montant de MILLE 

SEPT CENT QUARANTE EUROS (1740,00 €).  

Ce dépôt de garantie à titre exceptionnel sera remboursé au bailleur par le 

cessionnaire qui s'engage à le verser directement. 

Le cédant récupérera ce dépôt de garantie directement auprès du bailleur. 

Le prorata de loyers sera versé directement par le CEDANT auprès du bailleur 

du 1er août 2024 à ce jour et du 15août 2024 au 31 août 2024 par le cessionnaire 

directement auprès du bailleur. 

Le Cessionnaire s'engage à se rapprocher du bailleur dans les meilleurs délais, 

afin de se faire connaître de lui. 
 

TRAVAUX EN COURS DE BAIL 

 

Depuis la conclusion du bail, les locaux n'ont pas fait l'objet de travaux. 

Le cédant déclare cependant qu'en cours de bail une fuite d'eau extérieure au 

bâtiment au niveau du premier étage s'est déclarée. 

Le bailleur a indiqué qu'un devis était en cours afin de procéder à la remise en 

état à ses frais. 

 

DISPENSE D'AGREMENT DU BAILLEUR 

 

Conformément aux dispositions du bail cité, le cessionnaire ayant la qualité 

de successeur dans le même commerce et aucune clause n'imposant l'appel ou 



 

 

l'intervention du bailleur, l'agrément de ce dernier n'a pas été requis. 

 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ET SANTE PUBLIQUE 

 

Dossier de diagnostic technique - Conformément aux dispositions de l'article 

L.271-4 du Code de la construction et de l’habitation, un dossier de diagnostic 

technique de l'immeuble comprenant l’ensemble des diagnostics prévus par ledit 

texte, est demeuré ci-annexé. 

En application des dispositions de l'article R.271-3 du Code de la 

construction et de l'habitation, le diagnostiqueur a remis au cédant l'attestation sur 

l'honneur certifiant qu'il répond aux conditions de compétence, de garantie et 

d'assurance prévues à l'article L.271-6 du Code susvisé, dont une copie demeurera 

également ci-annexée. 

 

Information générale sur les documents constituant le dossier de diagnostic 

technique - En vue d'informer parfaitement les parties, il est ici précisé que le dossier 

de diagnostic technique peut comprendre, dans les conditions définies par les 

dispositions qui les régissent, jusqu'à onze documents. Toutefois, chacun de ces 

documents ne doit figurer dans ledit dossier que si sa réglementation propre le 

nécessite. 

 
Document 

constituant le dossier 

de diagnostic 

technique 

Immeuble concerné Objet du 

contrôle 
Durée 

de validité 

Constat de 

risque d'exposition au 

plomb 

Immeuble à usage 

d'habitation construit avant le 

1er janvier 1949 

Présence de 

peinture ou autres 

revêtements comportant 

du plomb 

Illimité

e ou 1 an si 

constat positif 

Etat amiante Immeuble (permis de 
construire antérieur au 1er 
juillet 1997) 

Parois 

verticales intérieures, 

enduits, planchers, 

faux- plafonds, 
canalisations 

Illimité

e (diagnostic 

négatif) 

Etat du bâtiment 
relatif à la présence de 

termites 

Immeuble situé dans 

une zone délimitée par le 

préfet 

Immeuble bâti 

ou non 
6 mois 

Etat de 

l'installation intérieure 

de gaz 

Immeuble d’habitation 

ayant une installation de plus 

de 15 ans 

Etat des 

appareils fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Etat des risques 
et pollutions 

Immeuble situé dans 

une zone couverte par un plan 
de prévention des risques 

Immeuble bâti 

ou non 
6 mois 

Diagnostic de 
Performance 
énergétique (D.P.E) 

Immeuble équipé 

d’une installation de chauffage 
Consommation 

et émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

(*) 

Etat de 

l'installation Intérieure 
d'électricité 

Immeuble d’habitation 

ayant une installation de plus 

de 15 ans 

Installation 

intérieure de l’appareil 

de commande aux 

3 ans 



 

 

bornes d’alimentation 
Etat de 

l'installation 
d'assainissement non 

collectif 

Immeuble d’habitation 

non raccordé au réseau 

collectif d’égout 

Entrée en 

vigueur au 1er janvier 

2011 

3 ans 

Information sur 

la présence d’un risque 

de mérule 

Immeuble situé dans 

une zone délimitée par le 

préfet 

Immeuble bâti  6 mois 

Zone de bruit Lorsque le bien est 

situé dans l'une des zones de 

bruit définies par un plan 

d'exposition au bruit des 

aérodromes prévu à l'article L. 

112-6 du Code de l'urbanisme 

Immeuble bâti 6 mois 

Certificat de 

conformité du chauffage 

au bois 

Lorsque le bien est 

situé dans une commune 

définie à l’article L.222-4 du 

Code de l’environnement 

Immeuble 

équipé d’un appareil de 

chauffage au bois 

3 ans 

 

(*) Lorsque les diagnostics de performance énergétique ont été réalisés entre 

le 1er janvier 2013 et le 1er juillet 2021, leur durée de validité est fixée dans les 

limites suivantes : 

a) Les diagnostics réalisés entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2017 

sont valides jusqu'au 31 décembre 2022 ; 

b) Les diagnostics réalisés entre le 1er janvier 2018 et le 30 juin 2021 sont 

valides jusqu'au 31 décembre 2024. 

 

Réglementation sur l'amiante - L'immeuble entre dans le champ d'application 

des articles L.1334-13 et R.1334-14 I du Code de la santé publique, comme ayant été 

bâti en vertu d'un permis de construire délivré avant le 1er juillet 1997. 

A titre d’information, il est ici rappelé que l’usage de l'amiante a été 

totalement interdit en 1997. Toutefois, il est toujours présent dans de très nombreux 

bâtiments construits avant cette date et les matériaux et produits contenant de 

l'amiante peuvent libérer des fibres d'amiante en cas d'usure anormale ou lors 

d'interventions dégradant le matériau (perçage, ponçage, découpe, friction...). 

Conformément au 3° de l'article R.1334-29-7 du Code de la santé publique, le 

vendeur a produit une copie de la fiche récapitulative contenue dans le "dossier 

technique amiante" défini à l'article R.1334-29-5 du même code. 

De cette fiche récapitulative demeurée ci-annexée, il résulte la présence de 

matériaux et produits des listes A et B contenant de l'amiante tels que mentionnés à 

l'annexe 13-9 dudit code.(ANNEXE 4. AMIANTE) 

  

Il est ici précisé que le ou les documents susvisés ont été établis le 21 

décembre 2018, par la société DIAG IMO, dont le siège est à HOYMILLE (59492), 

1 rue des jardins , contrôleur technique ou technicien de la construction répondant 

aux conditions de l’article L.271-6 du Code de la construction et de l'habitation.  

L'acquéreur déclare vouloir faire son affaire personnelle de cette situation, 

sans aucun recours contre le vendeur à ce sujet. 

En outre, l'acquéreur déclare être informé qu'en vertu des dispositions de 



 

 

l'article R.1334-19 du Code de la santé publique, les propriétaires d'immeubles bâtis 

dont le permis de construire a été délivré avant le 1er juillet 1997 sont tenus, 

préalablement à la démolition de l'immeuble, d'effectuer un repérage des matériaux 

et produits de la liste C contenant de l'amiante tels que mentionnés à l'annexe 13-9 

susvisée et de transmettre les résultats de ce repérage à toute personne physique ou 

morale appelée à concevoir ou à réaliser les travaux. En cas de nécessité de procéder 

au transport et à l’élimination de déchets dangereux, il y a lieu de respecter les 

prescriptions de l’article L.541-1 du Code de l’environnement. L’ensemble de ces 

obligations est sanctionné par les dispositions de l’article L.1337-4 du Code de la 

santé publique. 

 

Termites - Les parties déclarent qu'à ce jour l'immeuble n'est pas inclus dans 

une zone contaminée ou susceptible d'être contaminée par les termites ou autres 

insectes xylophages au sens des articles L.126-6 et L.131-3 du Code de la 

construction et de l'habitation dans leur rédaction issue de l'ordonnance no 2020-71 

du 29 janvier 2020, et qu'elles n'ont pas connaissance de la présence de tels insectes 

dans l'immeuble. 

 

Diagnostic de performance énergétique - L'immeuble entre dans le champ 

d'application des articles L.126-26 et suivants dans leur rédaction issue de 

l'ordonnance no 2020-71 du 29 janvier 2020 et de la Loi n°2021-1104 du 22 août 

2021, et R.126-15 et suivants du Code de la construction et de l’habitation issue du 

décret n°2021-872 du 30 juin 2021, relatifs au diagnostic de performance 

énergétique. 

Néanmoins, le cédant disposait d’un diagnostic de performance établi 

antérieurement au 1er juillet 2021, toujours valable mais incomplet. 

Le notaire a attiré tout particulièrement l’attention du cédant sur la nécessité 

de faire établir un nouveau diagnostic conforme à la législation actuellement en 

vigueur, afin de pouvoir s’affranchir de son obligation d’informations vis-à-vis du 

cessionnaire et s’exonérer de toute garantie des vices cachés à ce titre.  

Le cédant a produit un diagnostic de performance énergétique établi le 21 

décembre 2018, par la société DIAG IMO dont le siège social est à HOYMILLE 

(59492), 1 rue des jardins, remplissant les conditions définies à l'article L.271-6 du 

Code de la construction et de l’habitation dans sa version antérieure au 1er juillet 

2021, lequel est demeuré ci-annexé.(ANNEXE 5. DPE) 

  

Les parties reconnaissent par ailleurs être informées de l’impact de ce 

diagnostic énergétique sur les critères de logement décent, et sur les restrictions 

éventuelles au droit de donner ledit bien à bail d’habitation, conformément à l’article 

6 de la Loi n°89-462 du 6 juillet 1989, dans sa rédaction à compter du 1er janvier 

2023, ou sur l’interdiction éventuelle d’augmenter le loyer pour les nouveaux baux 

comme pour les baux en cours. 

 

A titre d’information complémentaire, est ici littéralement reproduit l’article 

R.126-16 du Code de la construction et de l’habitation, issu du décret n°2021-872 du 

30 juin 2021 : 

"Le diagnostic de performance énergétique comprend : 

a) Les caractéristiques pertinentes du bâtiment ou de la partie de bâtiment et 



 

 

un descriptif de ses équipements de chauffage, de production d'eau chaude sanitaire, 

de refroidissement, de ventilation et, dans certains types de bâtiments, de l'éclairage 

intégré des locaux en indiquant, pour chaque catégorie d'équipements, les conditions 

de leur utilisation et de leur gestion ayant des incidences sur les consommations 

énergétiques ; 

b) L'indication, pour chaque catégorie d'équipements, de la quantité annuelle 

d'énergie consommée ou estimée selon une méthode de calcul conventionnel ainsi 

qu'une évaluation des dépenses annuelles résultant de ces consommations ; 

c) L'évaluation de la quantité d'émissions de gaz à effet de serre liée à la 

quantité annuelle d'énergie consommée ou estimée ; 

d) Une information sur les énergies d'origine renouvelable produites par les 

équipements installés à demeure et utilisées dans le bâtiment ou partie de bâtiment 

en cause ; 

e) Le classement du bâtiment ou de la partie de bâtiment en application d'une 

échelle de référence, prenant en compte la zone climatique et l'altitude, établie en 

fonction de la quantité annuelle d'énergie consommée ou estimée, pour le chauffage, 

le refroidissement, la production d'eau chaude sanitaire, l'éclairage et les auxiliaires 

de chauffage, de refroidissement, d'eau chaude sanitaire et de ventilation, rapportée 

à la surface du bâtiment ou de la partie du bâtiment ; 

f) Le classement du bâtiment ou de la partie de bâtiment en application d'une 

échelle de référence, prenant en compte la zone climatique et l'altitude, établie en 

fonction de la quantité d'émissions de gaz à effet de serre, pour le chauffage, le 

refroidissement, la production d'eau chaude sanitaire, l'éclairage et les auxiliaires 

de chauffage, de refroidissement, d'eau chaude sanitaire et de ventilation, rapportée 

à la surface du bâtiment ou de la partie du bâtiment ; 

g) Des recommandations visant à améliorer la performance énergétique, 

sans augmenter la quantité d'émission de gaz à effet de serre liée à la quantité 

annuelle d'énergie consommée ou estimée, du bâtiment ou de la partie de bâtiment, 

accompagnées d'une évaluation de leur coût et de leur efficacité ; 

h) Le cas échéant, le dernier document en date mentionné à l'article R. 224-

33 ou R. 224-41-8 du code de l'environnement ; 

i) Des éléments d'appréciation sur la capacité du bâtiment ou de la partie de 

bâtiment à assurer un confort thermique en période estivale." 

 

Etat des risques et pollutions en application des articles L.125-5 et suivants 

du Code de l’environnement - Conformément aux dispositions dudit article, les 

parties déclarent que l'immeuble est situé dans une zone : 

- de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat. 

- à potentiel radon définie par voie réglementaire. 

Ainsi qu'il résulte de l'arrêté préfectoral, indiquant la liste des communes dans 

lesquelles les dispositions relatives à l'obligation d'informer les acquéreurs de biens 

immobiliers sur les risques majeurs sont applicables, intervenu pour le département 

du Nord 

 

En conséquence, et conformément aux dispositions de l'article R.125-25 du 

Code de l'environnement, un état des risques et pollutions a été établi, le 4 juin 2024, 

au vu du dossier communal d'informations, est demeuré ci-annexé.(ANNEXE6. ERP) 

 



 

 

 

Dossier Départemental des Risques Majeurs - Il résulte de la consultation du 

Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM) que l'immeuble n'est pas 

soumis aux risques majeurs. 

 

Absence de secteur d’information sur les sols - Le terrain n’est pas situé dans 

un secteur d’information sur les sols, ainsi qu’il résulte de l'état des risques susvisés. 

 

Déclaration de sinistre - Conformément aux dispositions de l'article L.125-5 

IV du Code de l'environnement, le vendeur déclare, qu'à sa connaissance, l'immeuble 

n'a subi aucun sinistre ayant donné lieu au versement d'une indemnité d'assurance 

garantissant les risques de catastrophes naturelles ou technologiques en application 

des articles L.125-2 et suivants ou L.128-2 du Code des assurances. 

 

Secteur de cavités souterraines - L’immeuble n’est pas situé dans un secteur 

de cavités souterraines tel que mentionné dans l’état des risques sus visé. 

 

Assainissement - Eaux usées - Concernant l'évacuation des eaux usées, le 

cédant déclare : 

- que l'immeuble est raccordé au réseau collectif d'assainissement public, sans 

toutefois pouvoir préciser si ce raccordement est effectué de manière directe ou 

indirecte, 

- n'avoir rencontré aucun problème particulier avec cette installation qui, à sa 

connaissance, ne nécessite aucun entretien, 

- qu’à la suite de ce raccordement au réseau public et en application de 

l’article L.1331-5 du Code de la santé publique, les installations antérieures ont été 

mises hors d’état de servir ou de créer des nuisances à venir. 

Il est ici rappelé qu'en vertu des dispositions des articles L.1331-1 et suivants 

du Code de la santé publique, la commune peut procéder au contrôle de la conformité 

des installations de raccordement privées au réseau public d'assainissement et si 

nécessaire, ordonner leur mise en conformité voire même procéder d'office et aux 

frais du propriétaire aux travaux indispensables. 

Le cessionnaire reconnaît être parfaitement informé de cette législation et 

vouloir, le cas échéant, faire son affaire personnelle d’une éventuelle non-conformité, 

sans aucun recours contre le cédant à ce sujet. 

Par ailleurs, l'immeuble étant raccordé au réseau public de collecte des eaux 

usées, le cédant n'est pas tenu de produire le document établi à l'issue du contrôle des 

installations d'assainissement non collectif effectué dans les conditions prévues au II 

de l'article L.1331-1-1 du Code de la santé publique. 

En outre, il est précisé que l’évacuation des eaux pluviales doit être assurée et 

maîtrisée en permanence, de façon à ne pas les faire verser sur les fonds voisins et 

que le règlement sanitaire départemental ou le règlement d’assainissement de la 

commune peut imposer un système d’écoulement des eaux pluviales distinct de 

l’installation d’évacuation des eaux usées. 

 

Mérule - L'immeuble n'est pas inclus dans une zone contaminée ou 

susceptible d'être contaminée par la mérule au sens de l'article L.131-3 du Code de la 

construction et de l'habitation dans sa rédaction issue de l'ordonnance no 2020-71 du 



 

 

29 janvier 2020, et le cédant déclare qu'il n'a pas connaissance de la présence d’un tel 

champignon dans l'immeuble. 

Le notaire soussigné a rappelé aux parties l’obligation incombant à 

l’occupant ou à défaut au propriétaire de l’immeuble de déclarer la présence de 

mérule en mairie en vertu de l'article L.126-5 du code précité. 

 

Subrogation - Le cédant déclare subroger expressément le cessionnaire dans 

tous ses droits et actions à l'encontre de l'expert intervenu pour établir les diagnostics 

amiante, plomb, performance énergétique et tous autres diagnostics ci-dessus relatés. 

 

Déclaration d'insalubrité - L'immeuble ne fait pas l'objet d'une déclaration 

d'insalubrité à titre irrémédiable et n'a reçu aucune injonction de travaux ni 

interdiction temporaire ou définitive d'habiter de la part du représentant de l'Etat dans 

le département au sens des articles L.1331-24 et L.1331-28 du Code de la santé 

publique ou de l'article L.511-11 du Code de la construction et de l'habitation issu de 

l'ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020. 

 

Immeuble recevant du public - Le notaire a informé les parties du contenu des 

articles R.143-1 et suivants du Code de la construction et de l’habitation selon 

lesquels les établissements recevant du public (ERP) sont des bâtiments dans lesquels 

des personnes extérieures sont admises. Peu importe que l'accès soit payant ou 

gratuit, libre, restreint ou sur invitation. Une entreprise non ouverte au public, mais 

seulement au personnel, n'est pas un ERP. Les ERP sont classés en catégories qui 

définissent les exigences réglementaires applicables (type d'autorisation de travaux 

ou règles de sécurité par exemple) en fonction des risques. Les catégories sont 

déterminées en fonction de la capacité d'accueil du bâtiment, y compris les salariés 

(sauf pour la 5e catégorie). 

Le classement d'un établissement est validé par la commission de sécurité à 

partir des informations transmises par l'exploitant de l'établissement dans le dossier 

de sécurité déposé en mairie. A noter que les espaces non clos par une enceinte ou 

non couverts (parking non couvert, station-service hors magasin de vente, etc.) ou les 

logements (bâtiments à usage exclusif d'habitation) ne sont pas considérés comme 

des ERP sauf si l'activité principale de ces espaces est modifiée. 

 

Les biens objet des présentes sont concernés par la réglementation relative 

aux immeubles recevant du public visée aux articles R.143-1 et suivants du Code de 

la construction et de l’habitation. 
Le CEDANT déclare que les locaux et les parties communes d'accessibilité aux locaux 

eux-mêmes sont conformes aux normes d'accessibilité telles qu'édictées par les arrêtés des 

1er août 2006 et 21 mars 2007 

 

Immeuble situé à proximité d'une installation classée - L'immeuble n'est pas 

situé à proximité d'une installation classée. 

 

Installations classées - Article L.514-20 du Code de l'environnement - Le 

propriétaire déclare qu'en application des dispositions de l'article L.514-20 du Code 

de l'environnement, et à sa connaissance, l'immeuble n'a fait l'objet d'aucune 

exploitation classée soumise à autorisation ou enregistrement. 



 

 

A ce sujet et à titre d’information complémentaire, est ici littéralement 

reproduit l'article L.514-20 du Code de l'environnement : 

"Lorsqu'une installation soumise à autorisation ou à enregistrement a été 

exploitée sur un terrain, le vendeur de ce terrain est tenu d'en informer par écrit 

l'acheteur ; il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, des dangers ou 

inconvénients importants qui résultent de l'exploitation.  

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à 

l'acheteur si son activité a entraîné la manipulation ou le stockage de substances 

chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de l'accomplissement de cette 

formalité. 

A défaut, et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la 

destination précisée dans le contrat, dans un délai de deux ans à compter de la 

découverte de la pollution, l'acheteur a le choix de demander la résolution de la 

vente ou de se faire restituer une partie du prix ; il peut aussi demander la 

réhabilitation du site aux frais du vendeur, lorsque le coût de cette réhabilitation ne 

paraît pas disproportionné par rapport au prix de vente." 

Le propriétaire, qui reconnaît avoir été informé par le notaire des dispositions 

exposées ci-dessus, déclare que le terrain objet des présentes n'a jamais supporté une 

telle exploitation soumise à déclaration ou autorisation préfectorale. Il ajoute en outre 

n'avoir pas eu connaissance de traces de pollution dans le sous-sol du bien objet des 

présentes. 

Le propriétaire déclare, en outre, qu’à sa connaissance : 

- l'activité éventuellement exercée dans l’immeuble n'a pas entraîné la 

manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives visées par 

l’article L.514-20 susvisé ; 

- le terrain n’est frappé d’aucune pollution susceptible de résulter de 

l’exploitation actuelle ou passée ou de la proximité d’une installation classée ; 

- il n’a jamais été déposé, enfoui, ni utilisé sur le terrain des déchets ou 

substances quelconques pouvant entraîner des dangers ou inconvénients pour la santé 

et l’environnement (tels que l’amiante, polychlorobiphényles par exemple) ; 

- il n’a lui-même jamais exercé dans les lieux d’activités pouvant entraîner 

des dangers de cette nature ou de nature radioactive. 

 

Information complémentaire relative à la pollution des sols - Le notaire a 

également informé les parties des dispositions de l'article L.125-7 du Code de 

l'environnement ci-après littéralement reproduit : 

« Sans préjudice de l'article L.514-20 et de l'article L.125-5, lorsqu'un 

terrain situé en secteur d'information sur les sols mentionné à l'article L.125-6 fait 

l'objet d'un contrat de vente ou de location, le vendeur ou le bailleur du terrain est 

tenu d'en informer par écrit l'acquéreur ou le locataire. Il communique les 

informations rendues publiques par l'Etat, en application de l'article L.125-6. L'acte 

de vente ou de location atteste de l'accomplissement de cette formalité. 

A défaut et si une pollution constatée rend le terrain impropre à la 

destination précisée dans le contrat ou, à défaut, l'usage envisagé au sens de l'article 

L.556-1 A, dans un délai de deux ans à compter de la découverte de la pollution, 

l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la résolution du contrat ou, selon 

le cas, de se faire restituer une partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du 

loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabilitation du terrain aux frais du 



 

 

vendeur lorsque le coût de cette réhabilitation ne paraît pas disproportionné par 

rapport au prix de vente. La réhabilitation du terrain s'entend au sens du même 

article L.556-1 A. 

Un décret en Conseil d'Etat définit les modalités d'application du présent 

article. » 

 

A ce sujet, il résulte des informations, connues à ce jour, émanant des sites 

GEORISQUES, INFOTERRE, CASIAS et BASOL permettant de déterminer les 

sites susceptibles d'entraîner un risque de pollution, dont une copie est demeurée ci-

annexée : 

- qu'il n'existe pas sur la commune dans laquelle est situé l'immeuble, 

d'installations soumises à autorisation ou à enregistrement, au titre de l'article L.514-

20 du Code de l'environnement. 

- mais qu'il existe, à proximité de l'immeuble, des sites répertoriés comme 

supportant ou ayant supporté une activité pouvant avoir entraîné un risque de 

pollution des sols. 

 

PROTECTION DES ABORDS DES MONUMENTS HISTORIQUES 

L'immeuble objet des présentes est situé dans le périmètre délimité des abords 

d'un monument historique. 

En conséquence, LE CESSIONNAIRE reconnait avoir été informé des 

obligations résultant de l'article L. 621-32 du Code du patrimoine et notamment de 

l'obligation d'obtenir une autorisation spéciale pour tout projet de travaux 

susceptibles de modifier l'aspect extérieur de l'immeuble, à savoir : 

«Art. L. 621-32 - Les travaux susceptibles de modifier l'aspect extérieur d'un 

immeuble, bâti ou non bâti, protégé au titre des abords sont soumis à une 

autorisation préalable. 

L'autorisation peut être refusée ou assortie de prescriptions lorsque les travaux 

sont susceptibles de porter atteinte à la conservation ou à la mise en valeur d'un 

monument historique ou des abords. 

Lorsqu'elle porte sur des travaux soumis à formalité au titre du code de 

l'urbanisme ou au titre du code de l'environnement, l'autorisation prévue au présent 

article est délivrée dans les conditions et selon les modalités de recours prévues à 

l'article L. 632-2 du présent code. » 

 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

 

Le cessionnaire aura la propriété du fonds cédé à compter de ce jour et il en 

aura la jouissance également aujourd'hui même par la prise de possession réelle. 

En conséquence, il a droit dès à présent à tous droits et prérogatives attachés à 

ce fonds et à prendre le titre de successeur du cédant. 

 

Le cédant s’oblige à assurer au cessionnaire une jouissance paisible et utile 

du fonds au sens de l’article 1625 du Code civil et s’abstient à ce titre de tout acte ou 

fait susceptible de troubler la possession du fonds vendu. 

 

 

 



 

 

CONDITIONS ET DECLARATIONS PARTICULIERES A LA LICENCE DE 

VENTE A EMPORTER DE BOISSONS ALCOOLISEES 

A - LICENCE - FORMALITES 

LE CESSIONNAIRE fera, auprès de l'Administration fiscale et de la mairie de 

la situation du FONDS, les déclarations nécessaires pour que la licence de vente à 

emporter soit transférée à son nom. Il devra notamment, si cela n'a déjà été fait, au 

moins quinze jours avant le début de l'exploitation, faire une déclaration d'ouverture 

par écrit à la mairie. 

 

B - DECLARATIONS 

1/ Le CEDANT déclare : 

- Que la licence, faisant partie intégrante du fonds, est de libre disposition entre 

ses mains ; 

- Qu'il s'est toujours conformé aux dispositions réglementaires et aux 

injonctions administratives relatives aux débits de boissons ; 

- Qu'il n'a jamais interrompu, pendant plus de trois ans, l'exploitation du débit 

de boissons et qu'il n'a donc pas encouru la déchéance de la licence ; 

- Qu'il n'a jamais fait l'objet de décision de fermeture et qu'il n'existe pas à ce 

jour de procédure à son encontre tendant à la fermeture du débit de boissons ; 

- Qu'il renoncera à tous droits sur la licence, sauf au cas de résolution de la 

vente, ladite licence devant, dans cette hypothèse, être remise à son nom. 

 

2/ le CESSIONNAIRE déclare : 

- Qu'il ne se trouve pas dans l'un des cas d'interdiction prévus par la loi, 

notamment en raison de sa nationalité ou de sanctions pénales. 

 

OBLIGATION DE REPRISE DES MARCHANDISES 

Le CESSIONNAIRE s'oblige expressément à reprendre à prix de factures ou à 

défaut suivant évaluation donnée par un expert choisi d'un commun accord entre 

elles ou désigné par le tribunal, les marchandises et matières premières qui existeront 

en magasin au jour de l'entrée en jouissance. 

Les parties feront leur affaire personnelle de l'état des marchandises, mais il a 

été précisé aux termes du compromis que celles-ci ne pourront en aucun cas dépasser 

une valeur de VINGT MILLE EUROS (20.000,00 €) hors taxes, le CEDANT devant 

alors faire son affaire personnelle du surplus. 

Le CESSIONNAIRE ne pourra en prendre possession qu'après ledit inventaire. 

Le prix des marchandises n'est pas inclus dans le prix de cession ci-après 

indiqué. 

 

PRIX 

 

La présente cession est conclue moyennant le prix de QUATRE-VINGT-DIX 

MILLE EUROS (90.000,00 €), s'appliquant, savoir : 

- Aux éléments incorporels pour TRENTE-HUIT MILLE HUIT CENT 

CINQUANTE EUROS (38.850,00 €). 

- Aux matériels, mobiliers, agencements pour CINQUANTE ET UN MILLE 

CENT CINQUANTE EUROS (51.150,00 €). 

 



 

 

PAIEMENT DU PRIX 

 

Ce paiement a eu lieu comptant pour sa totalité, soit la somme de QUATRE-

VINGT-DIX MILLE EUROS (90.000,00 €), ce que le cédant reconnaît. 

Ce paiement comptant est constaté par la seule comptabilité du notaire 

soussigné. 

 

Le cédant donne au cessionnaire quittance du paiement ci-dessus constaté. 

 

DONT QUITTANCE 

 

CONSTITUTION DE SEQUESTRE 

 

Les parties reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné : 

- des dispositions des articles L.141-12 et suivants du Code de commerce 

permettant, sous certaines conditions de forme et de délai, aux créanciers du cédant 

de faire opposition au paiement du prix entre les mains du cédant ; 

- de l’article 1684 1. du Code général des impôts, lequel, combiné avec les 

articles 1663 2. et 201 du même code, permet à l’administration fiscale de rendre le 

cessionnaire solidairement responsable avec le cédant du paiement éventuellement 

dû par celui-ci de l’impôt sur le revenu, l'impôt sur les sociétés ou la taxe 

d'apprentissage, et ce, pendant un délai qui lui est propre. 

En conséquence, la somme de QUATRE-VINGT-DIX MILLE EUROS 

(90.000,00 €) payée comptant, dont il a été parlé plus haut sous le titre "Paiement du 

prix", a été à l'instant même remise par le cédant, du consentement du cessionnaire, 

entre les mains de : Madame Florence BORIE 

Laquelle reconnaît le présent montant et consent à en demeurer chargé, à titre 

de séquestre dépositaire, dans les conditions suivantes : 

Cette somme ainsi remise au séquestre demeurera affectée à titre de gage et 

de nantissement au profit du cessionnaire pour lui garantir le rapport des mainlevées 

et radiations de toutes inscriptions, oppositions et autres empêchements quelconques. 

 

Le séquestre ne pourra remettre ladite somme au cédant que sur la 

justification qu'il n'existe aucune inscription grevant le fonds cédé et qu'il n'est 

survenu, dans le délai légal, aucune opposition au paiement du prix. 

A titre d’information complémentaire, il est ici précisé que ce délai légal est 

fixé, conformément aux dispositions de l’article L143-21 du Code de commerce 

Code général des impôts, à cent cinq jours, à compter de la signature des présentes.  

Toutefois, lorsque la déclaration mentionnée au premier alinéa du 3 et au 3 

bis de l’article 201 du Code général des impôts n’a pas été déposée dans le délai 

prévu aux mêmes 3 et 3 bis, le délai dans lequel la répartition des fonds doit être 

réalisée est prolongé de soixante jours. 

S'il survient des oppositions sur le prix ou s'il existe des créanciers sur le 

fonds, le séquestre pourra employer la somme détenue par lui au paiement des 

sommes dues et à celui de tous frais et accessoires. Tous pouvoirs nécessaires lui 

sont dès maintenant donnés à cet effet. Il pourra également, en cas de difficultés, 

déposer à la Caisse des Dépôts et Consignations, les sommes et valeurs se trouvant 

entre ses mains, comme tiers nanti conformément aux articles 2333 et suivants du 



 

 

Code civil, à la charge de la radiation des inscriptions et oppositions qui auront été 

révélées par l'accomplissement des formalités légales. 

Le séquestre est dès maintenant autorisé à remettre au cédant, hors la 

présence et sans le concours du cessionnaire, soit la totalité de la somme s'il n'existe 

aucune opposition ou inscription, soit ce qui resterait disponible après paiement des 

créanciers révélés et des frais. 

Le cédant se réserve le droit de demander par voie de référé conformément à 

l'article L.141-15 du Code de commerce, l'autorisation de toucher du séquestre une 

partie des sommes séquestrées, en affectant le surplus à la garantie de toute somme 

due pour telle opposition ou telle inscription qui existera. 

 

Le séquestre sera déchargé de cette mission à l’expiration des délais 

d’opposition : 

- soit par la remise au cédant de toutes les sommes séquestrées entre ses 

mains, ou du reliquat qui subsistera après règlement des créances privilégiées et des 

créanciers ayant formé opposition ; 

- soit par le dépôt de toutes sommes séquestrées ou de leur reliquat, dépôt 

ordonné à la requête de la partie la plus diligente ou du séquestre par le président du 

tribunal de commerce compétent statuant selon la procédure accélérée au fond ou en 

référé : 

- soit par le dépôt de toutes sommes séquestrées ou de leur reliquat à la Caisse 

des dépôts et consignations ; 

- soit par le dépôt de toutes sommes séquestrées ou de leur reliquat entre les 

mains d’un séquestre répartiteur. 

 

CHARGES ET CONDITIONS 

 

La présente cession est faite aux charges et conditions suivantes, que les 

parties s'obligent, chacune en ce qui la concerne, à exécuter : 

 

Etat du fonds - Le cessionnaire prendra le fonds cédé, avec les objets, 

mobilier, matériel et marchandises le garnissant, dans l'état où le tout se trouve, sans 

pouvoir réclamer aucune indemnité ni diminution du prix ci-après fixé, pour quelque 

cause que ce soit, notamment pour cause de vétusté ou de dégradation des objets, 

matériel et marchandises dépendant dudit fonds. 

 

Eau - Gaz - Electricité - Téléphone - Le cessionnaire fera son affaire 

personnelle et exécutera tous traités et abonnements pouvant exister pour le service 

de l'eau, du gaz, de l'électricité et du téléphone et en fera opérer la mutation à son 

nom dans le plus bref délai. 

 

Assurances - Le cessionnaire ne sera pas tenu de continuer les contrats 

d'assurances en cours, notamment contre l'incendie du matériel et des marchandises, 

les risques locatifs et le recours des voisins, le cédant faisant son affaire personnelle 

de leur résiliation. 

 

Charges et conditions du bail - Loyers - Le cessionnaire exécutera aux lieu et 

place du cédant, à partir du jour de son entrée en jouissance toutes les charges et 



 

 

conditions du bail susénoncé ; il en acquittera exactement les loyers à leur échéance, 

et en fin de bail, faute de renouvellement, il fera son affaire personnelle de la remise 

des lieux au propriétaire dans l'état où celui-ci aura le droit de les exiger, en vertu des 

clauses dudit bail ou de l'état des lieux qui a pu être dressé contradictoirement , entre 

le cessionnaire et le bailleur. 

 

Terme courant - Règlement - Le cédant et le cessionnaire se régleront 

directement entre eux, le prorata relatif au terme courant du loyer. 

 

Contributions - Taxes - Charges - Le cessionnaire acquittera, à compter du 

jour de l'entrée en jouissance, les impôts, contributions, taxes, et autres charges de 

toutes natures auxquelles peut et pourra donner lieu l'exploitation du fonds et 

remboursera au cédant le prorata calculé sur la période devant courir du jour de la 

prise de possession jusqu'au 31 décembre de l'année en cours, de la contribution 

économique territoriale établie au nom du cédant et acquittée par lui pour l'année 

entière. 

 

Commandes et marchés en cours - Le cessionnaire fera son affaire 

personnelle et prendra à son compte les commandes et marchés passés par le cédant 

dont la liste lui a été remise. Il sera à ce titre subrogé purement et simplement dans 

tous les droits et obligations du cédant. 

 

Engagement à l'égard des fournisseurs - Le cessionnaire prend l'engagement 

de ne s'approvisionner qu'auprès de CODIFRANCE et de faire respecter cette 

obligation par ses ayants droit s'il n'exploite plus personnellement. 

Dans le cas ou il y aurait une cession aux ayants droits, une demande écrite 

d'accord devra être adressée à CODIFRANCE au préalable. 

Le cessionnaire reconnaît avoir pris connaissance du contrat 

d’approvisionnement dont une copie est demeurée ci-annexée, et dispense le notaire 

soussigné d’en relater les conditions et sanctions encourues.  

Le cédant déclare avoir respecté l’ensemble des obligations mises à sa charge 

jusqu’à ce jour. 

Si, pour un motif quelconque, le fournisseur n'était plus en mesure de 

satisfaire en totalité aux besoins en marchandises du cessionnaire, ce dernier serait 

définitivement dégagé de l'obligation résultant pour lui de la présente clause, un mois 

après une sommation de livrer, faite au fournisseur et demeurée sans effet. 

 

Française des Jeux : le CESSIONNAIRE fera le nécessaire auprès dudit 

organisme, à l'effet d'obtenir son agrément. Il reconnaît avoir été informé des 

conditions relatives au transfert et décharge le cédant et le notaire soussigné de toute 

responsabilité à ce sujet. 

 

CONTRAT DE TRAVAIL 

Le CESSIONNAIRE devra faire son affaire personnelle des contrats de travail 

en cours au jour de l'entrée en jouissance du FONDS. Ces contrats subsistent entre le 

CESSIONNAIRE et le personnel de l'entreprise, en précisant qu'un salarié lié par un 

contrat de travail à durée indéterminée et qui est licencié alors qu'il compte deux ans 

d'ancienneté au service du même employeur, a droit, sauf cas de faute grave, à une 



 

 

indemnité minimum de licenciement. 

Les parties déclarent avoir été informées des dispositions des articles L.1224-1 

et suivants du Code du travail. 

Le CEDANT s'oblige à rembourser au CESSIONNAIRE les créances qui 

existent au profit des salariés et non encore payées au jour de l'entrée en jouissance, 

telles que salaires, primes, indemnités de congés payés ou autres. 

 

Il est ici précisé que les contrats de travail en cours ne font pas partie de la 

présente cession, ces derniers restant attachés à l'établissement principal du  

CEDANT. 

 

CONTRAT DE FOURNITURE ET FRANCHISE 

Le CEDANT déclare qu'il existe pour le fonds sus-désigné le ou les contrats 

suivants : 

 

Un contrat d’approvisionnement, de distribution sous enseigne 

COCCIMARKET et de collaboration, en date des 18 mars et 22 avril 2019. 

 

Un contrat relais pickup 

 

Un contrat française des jeux 

 

Le CESSIONNAIRE déclare avoir parfaite connaissance du ou des contrats ci-

dessus mentionnés et dont au surplus une copie est ci-annexée.  

 
Il est ici précisé que, conformément au contrat de fourniture et de franchise le 

projet de cession a été notifié à CODIFRANCE, franchiseur et que ce dernier, par 

courrier demeuré ci-annexé  a donné son accord à la cession et n’entend pas exercer 

son droit de préemption.(ANNEXE7. RENONCIATION DROIT DE PREEMPTION 

CODIFRANCE) 

  

Le CESSIONNAIRE sera subrogé dans tous les droits et obligations du 

CEDANT en résultant et devra en faire son affaire personnelle, sous réserve de 

l'agrément du franchiseur. 

Il décharge le notaire soussigné de toute responsabilité à ce sujet. 

 

CONTRAT DE LOCATION DE MATERIEL  

Le CEDANT déclare qu’il y a : 

 

- Un contrat de location de monétique (TPE), contracté auprès de la société 

IM2 MONETIQUE . 

Une copie de ce contrats est demeuré ci-annexé.(ANNEXE 8. CONTRATS) 

 

LE CESSIONNAIRE contactera directement le loueur pour le transfert et son 

agrément afin que le CEDANT soit libéré du ou des contrats et à cet effet, les parties 

déchargent le notaire soussigné de toute responsabilité à ce sujet. 

 

Réserve d'exploitation - En conséquence de la réserve indiquée lors de la 



 

 

désignation, le cessionnaire s'interdit expressément au profit du cédant, de 

s'intéresser directement ou indirectement, même à titre d'employé ou de 

commanditaire à un fonds concurrent à celui conservé par le cédant, pendant une 

durée de 5 ans, dans un rayon de 3 kilomètres à vol d'oiseau du siège de ce fonds, à 

compter de ce jour, sans préjudice de tous dommages et intérêts au profit du cédant 

et du droit que ce dernier aurait de faire cesser cette contravention. 

Le cessionnaire s'oblige, en cas de cession de son fonds, à imposer 

l'interdiction ci-dessus à ses successeurs et obliger ces derniers à imposer cette 

interdiction à leurs successeurs, le tout pendant la durée indiquée ci-dessus. 

Le cessionnaire sera tenu d'assurer l'exécution de la présente clause et sera 

responsable et garant des infractions qui pourraient y être commises par lui et les 

futurs exploitants du fonds cédé. 

Si les futurs successeurs du cessionnaire s'engagent directement envers le 

cédant, celui-là ne sera pas tenu des infractions commises par les futurs propriétaires 

du fonds  cédé. 

Etant précisé que cette clause ne s'applique pas en ce qui concerne 

l'établissement principal sis à Zégerscappel, 5 Rue d'Ypres, exploité par le cédant. 

 

Interdiction de concurrence - Le cédant s'interdit expressément la faculté de 

créer ou de faire valoir, directement ou indirectement, sous forme individuelle ou 

sociale, aucun fonds ayant une activité similaire en tout ou en partie à celui du fonds 

cédé, comme aussi d'être associé, salarié ou intéressé, même à simple titre de 

commanditaire, dans une activité de cette nature, pendant une durée de 5 années, à 

compter de la réitération authentique des présentes, et dans un rayon de 3 kilomètres 

à vol d'oiseau du lieu d'exploitation du fonds cédé, à peine de tous dommages et 

intérêts envers le cessionnaire ou ses ayants cause, sans préjudice du droit qu'ils 

auraient de faire cesser cette contravention. 

L'attention du cédant a été attirée sur le fait que l'expiration du délai stipulé 

ne prive pas le cessionnaire de la protection d'ordre public prévue par l'article 1628 

du Code civil. 

Le cessionnaire reconnaît avoir pris connaissance des engagements de même 

nature, pris par les précédents propriétaires du fonds, il fera son affaire personnelle 

de l'exécution de ces engagements et les cédants le subrogent dans tous leurs droits à 

cet effet mais sans aucune garantie de leur part. 

Etant précisé que cette clause ne s'applique pas en ce qui concerne 

l'établissement principal sis à Zégerscappel, 5 Rue d'Ypres, exploité par le cédant. 

 

Mise au courant - En outre, le cédant prend l'engagement de mettre le 

cessionnaire au courant de toutes ses affaires et de le présenter personnellement 

comme successeur à la clientèle et à ses fournisseurs. A cet effet, il restera pendant 

15 jours à compter de l'entrée en jouissance, à la disposition de son successeur, sans 

indemnité et, pendant cette période, fera une présence effective de 2 heures par jour 

dans les lieux où est exploité le fonds cédé afin de fournir au cessionnaire tous les 

renseignements dont il aurait besoin. 

 

Frais - Le cessionnaire acquittera tous les frais, droits et émoluments des 

présentes et de leurs suites. 

A ce sujet, il est ici précisé que les frais de la présente cession s'élevant à SIX 



 

 

MILLE SEPT CENT SOIXANTE EUROS (6.760,00 €), en ce compris les 

honoraires pour un montant de 3500 euros HT sont régis par les dispositions de 

l’article L.444-1 du Code de commerce et de l’article annexe 4-9 - I 4° du décret n° 

2016-230 du 26 février 2016 relatif aux tarifs de certains professionnels du droit et 

au fonds interprofessionnel de l'accès au droit et à la justice. 

 

Marchandises et matières premières - Concernant les marchandises et les 

matières premières existant au jour fixé pour l'entrée en jouissance, le cessionnaire 

s'oblige à les reprendre en sus du prix ci-dessus fixé, selon la valeur qui en sera fixée 

sur les bases ci-après établies (mémoire). 

Elles sont payées ce jour pour moitié. Le solde devant être payées par trois 

mensualités. 

 

Hygiène et sécurité - Le cessionnaire reconnaît être parfaitement informé de 

l’obligation qui lui incombe de se soumettre à la réglementation relative à l’hygiène, 

à la salubrité et à la sécurité et déclare vouloir en faire son affaire personnelle sans 

aucun recours contre le cédant. 

 

URBANISME - DROITS DE PREEMPTION - RISQUES NATURELS 

 

URBANISME 

 

Le cessionnaire ayant déclaré parfaitement connaître les lieux dans lesquels le 

fonds est exploité et n'ayant pas l'intention d'effectuer des travaux nécessitant la 

délivrance d'un permis de construire, a dispensé le notaire soussigné de demander un 

certificat d'urbanisme et même une simple note de renseignement, déclarant faire son 

affaire personnelle des règles d'urbanisme et de voirie qui pourraient toucher le fonds 

cédé. 

 

DROIT DE PRÉEMPTION 

 

Droit de préemption au profit de la commune 

Le fonds cédé est situé dans une commune ayant instauré un droit de 

préemption à l'intérieur d'un périmètre de sauvegarde du commerce et de l'artisanat 

de proximité ou d’une grande opération d’urbanisme, conformément aux articles 

L.214-1 à L.214-3 du Code de l'urbanisme, et ledit fonds se trouve à l'intérieur de ce 

périmètre. 

 

Le notaire soussigné a par conséquent notifié le projet de cession envisagé 

par le vendeur au délégataire du droit de préemption. A toutes fins utiles, il est 

précisé que cette déclaration de cession contenait toutes les informations requises par 

l’alinéa 3 de l’article L.214-1 précité. 

Par lettre simple demeurée ci-annexée, le titulaire du droit de préemption a 

fait savoir qu'il ne désirait pas exercer son droit de préemption.(ANNEXE9. 

RENONCIATION COMMUNE) 

 

 

 



 

 

DECLARATIONS - INTERVENTIONS 

 

DECLARATIONS 

 

Sur le chiffre d'affaires - Le chiffre d'affaires réalisé durant les trois derniers 

exercices comptables précédant celui de la présente cession a été : 

 

Pour la période du 1er janvier 2021 au 31 mars 2022 : DEUX CENT 

QUATRE-VINGT-DOUZE MILLE CINQ CENT QUATORZE EUROS 

(292.514,00 €) hors taxes. 

Pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 : TROIS CENT 

QUARANTE-QUATRE MILLE QUARANTE-TROIS EUROS (344.043,00 €) hors 

taxes. 

Pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 : DEUX CENT QUATRE-

VINGT-QUINZE MILLE SIX CENT QUATRE-VINGT-SIX EUROS (295.686,00 

€) hors taxes. 

Pour la période du 1er avril 2024 à ce jour : le résultat n’est pas inférieur en 

proportion à celui des années précédentes. 

Pour cette dernière période, le cédant déclare que sa comptabilité n'a pas pu 

permettre d'établir les chiffres avec précision, il s'agit donc d'une évaluation faite par 

ses soins et sous sa responsabilité. 

 

Sur les résultats d'exploitation - Les résultats d'exploitation obtenus, pendant 

la même période, se sont élevés, savoir : 

 

Pour la période du 1er janvier 2021 au 31 mars 2022 - Bénéfices : DIX-HUIT 

MILLE HUIT CENT TRENTE-TROIS EUROS (18.833,00 €). 

Pour la période du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 - Bénéfices : VINGT-

TROIS MILLE TROIS CENT TRENTE-SEPT EUROS (23.337,00 €). 

Pour la période du 1er avril 2023 au 31 mars 2024 - Bénéfices : TROIS 

MILLE TROIS CENT SOIXANTE ET UN EUROS (3.361,00 €). 

 

Pour la période du 1er avril 2024 à ce jour : le résultat n’est pas inférieur en 

proportion à celui des années précédentes. 

Pour cette dernière période, le cédant déclare que sa comptabilité n'a pas pu 

permettre d'établir les chiffres avec précision, il s'agit donc d'une évaluation faite par 

ses soins et sous sa responsabilité. 

 

Il est ici précisé que les chiffres d'affaires et les résultats d'exploitation 

mentionnés ci-dessus émanent du cabinet : ALPES PROVENCE CONSULTANT, 

dont le siège social est à GAP (05000) 6 rue Capitaine de Bresson.  

 

Une copie du compte de résultats des trois derniers exercices clos est 

demeuré ci-annexé.(ANNEXE 10. BILANS) 

 

Visa - Les parties déclarent avoir signé le document présentant les chiffres 

d'affaires mensuels réalisés entre la clôture du dernier exercice comptable et le mois 

précédant celui de la vente, conformément aux dispositions de l'article L.141-2 du 



 

 

Code de commerce. 

Le cédant s'oblige, conformément à l'article L.141-2 du Code de commerce, à 

mettre les livres dont il est fait mention ci-dessus à la disposition du cessionnaire 

pendant trois ans à partir de son entrée en jouissance du fonds. 

 

Sur les privilèges et nantissements - Le fonds cédé est grevé des inscriptions 

suivantes: 

- Inscription de nantissement de fonds de commerce prise par acte sous seing 

privé en date du 12 mars 2021 au profit du Crédit Agricole Mutuel Nord De France. 

Total des créances inscrites : DEUX CENT QUARANTE MILLE EUROS 

(240.000,00 €). 

Le cédant s'oblige à en rapporter mainlevée dans un délai de 6 mois à 

compter de la signature de l'acte authentique de cession.(ANNEXE 11. ETAT DES 

NANTISSEMENTS) 

 

Sur la capacité - En outre, le cédant déclare : 

Que le fonds cédé n'est sous l'effet d'aucune mesure judiciaire ou 

administrative de nature à en interdire l'exploitation. 

Que l'immeuble dans lequel le fonds est exploité n'est pas frappé 

d'expropriation. 

Le cessionnaire déclare : 

Qu'il n'a encouru aucune condamnation, déchéance ou sanction prévue par les 

articles L.128-1 et suivants du Code de commerce 

Qu'il a en outre parfaitement connaissance des conditions relatives à 

l'exercice de l'activité entraînée par cette acquisition et faire son affaire personnelle 

de tous agréments, autorisations, diplômes et autres, nécessaires à cette exploitation. 

Qu’il n’est pas actuellement sous le coup d’une interdiction de se rétablir 

l’empêchant d’exercer en tout ou partie l’activité exercée dans le fonds cédé. 

 

FISCALITE - FORMALITES - CLOTURE 

 

FISCALITE 

 

Base d'imposition – Il est ici rappelé que le prix de la présente mutation 

s'élève à la somme de QUATRE-VINGT-DIX MILLE EUROS (90.000,00 €). 

La base d’imposition ressort donc à la somme de QUATRE-VINGT-DIX 

MILLE EUROS (90.000,00 €). 

 

Assiette des droits - L'impôt de mutation a pour assiette : QUATRE-VINGT-

DIX MILLE EUROS (90.000,00 €). 

 

Taxes additionnelles au profit des départements et communes - Les droits de 

mutation perçus au profit des départements et communes ont pour assiette : 

QUATRE-VINGT-DIX MILLE EUROS (90.000,00 €). 

 

CALCUL DES DROITS DE MUTATION 

 
Droits perçus au profit de l'Etat  Base en euros Taux Montant en euros 



 

 

De 0 à 23.000,00 23.000,00 00.00 % 00,00 
De 23.000,00 à 90.000,00 67.000,00 02,00 % 1.340,00 

Total au profit de l'Etat 1.340,00 

Taxe au profit des départements  Base en euros Taux Montant en euros 
De 0 à 23.000,00 23.000,00 00.00 % 00,00 
De 23.000,00 à 90.000,00 67.000,00 00,60 % 402,00 

Total des droits au profit des départements  402,00 
Taxe au profit des communes  Base en euros Taux Montant en euros 
De 0 à 23.000,00 23.000,00 00.00 % 00,00 
De 23.000,00 à 90.000,00 67.000,00 00,40 % 268,00 

Total des droits au profit des communes  268,00 

TOTAL DES DROITS DE MUTATION 2.010,00 

 

Biens et marchandises - Cession entre deux assujettis redevables de la T.V.A 

- Conformément aux dispositions de l’article 257 bis du Code général des impôts, la 

présente opération s’analyse comme la transmission d’une universalité totale ou 

partielle de biens dans laquelle le cessionnaire est réputé continuer la personne du 

cédant en poursuivant l’exploitation de l’universalité transmise. En outre, elle est 

réalisée entre deux assujettis redevables de la TVA 

Par suite, la présente cession est dispensée de la TVA 

En application des dispositions de l’instruction fiscale 3 A-6-06 du 20 mars 

2006, le cédant et le cessionnaire devront mentionner le montant total hors taxe de la 

transmission sur la ligne « Autres opérations non imposables » de la déclaration de 

T.V.A souscrite au titre de la période au cours de laquelle elle est réalisée. 

 

Impôt sur la plus-value - Le notaire soussigné a informé le cédant de la 

législation sur l'imposition des plus-values susceptible de s'appliquer à la présente 

mutation et de l'obligation de déclarer la plus-value éventuelle résultant des présentes 

en même temps que ces revenus. 

A ce sujet, le cédant déclare sous sa responsabilité : 

Qu'il s'oblige à déposer tout formulaire rendu obligatoire par l'administration 

fiscale pour la détermination de ladite plus-value. 

Qu'il dépend pour ses déclarations de revenus du Centre des finances 

publiques de Dunkerque (59140) 37 rue Saint Matthieu. 

 

FORMALITES 

 

Enregistrement - Le présent acte sera soumis à la formalité de 

l'enregistrement. 

Le notaire effectuera les formalités légales en matière de cession de fonds de 

commerce. 

 

Publicité - Les parties feront, en conformité des dispositions de l'article 

L.141-12 du Code de commerce, publier la présente cession sous forme d'extrait dans 

un support habilité à recevoir des annonces légales du ressort du siège du fonds de 

commerce. 

En outre les parties requièrent le notaire soussigné de se faire délivrer tous 

états de privilèges ou autres. 

Ainsi, si par suite, il survient des oppositions ou bien si les états requis alors 



 

 

révèlent des inscriptions, le cédant sera tenu d'en rapporter à ses frais les mainlevées 

et certificats de radiation dans les plus brefs délais. 

 

Les états relatifs aux inscriptions pouvant grever le fonds, seront requis à 

compter du seizième jour des présentes. 

 

Guichet Unique Electronique - Registre National des Entreprises OU du 

commerce et des sociétés - En outre, les parties rempliront dans les délais prévus par 

les dispositions des articles R.123-1 et suivants du Code de commerce, les formalités 

de déclarations auprès du Registre National des Entreprises OU du commerce et des 

sociétés via le Guichet Unique Electronique, entraînant sur l'initiative et sous la 

responsabilité du responsable du traitement, la publication au B.O.D.A.C.C prescrite 

par lesdits articles. 

 

Administration fiscale - Conformément aux dispositions de l'article 201, 1 du 

Code général des impôts, la présente cession sera notifiée au service des impôts dans 

le délai de quarante-cinq jours à compter de la publication dans un support habilité à 

recevoir des annonces légales (SHAL). 

En application des dispositions de l'article 201, 3 du Code général des impôts, 

le CEDANT s'engage à remettre à l'administration fiscale les renseignements 

nécessaires à l'établissement de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerciaux, 

et ce, dans un délai de soixante jours à compter de la publication de la présente 

cession dans un support habilité à recevoir des annonces légales (SHAL). 

2/ Le CEDANT, redevable de la TVA, notifiera la présente cession au service 

des impôts compétents, dans les trente jours de la cessation d'exploitation. 

3/ Conformément à l'article 286 du Code général des impôts, le 

CESSIONNAIRE devra également souscrire une déclaration d'existence, dans les 

quinze jours du commencement de ses opérations, à raison de son assujettissement à 

la T.V.A. 

Enfin, il est rappelé au CEDANT que, conformément aux dispositions de 

l'article 89 du Code général des impôts, et dans le délai indiqué ci-dessus tel que 

prévu à l'article 201 du même code, une déclaration visant les rémunérations payées 

au personnel depuis le premier janvier devra être adressée, s'il y a lieu, au service des 

impôts. 

 

REMISE DE TITRES 

 

Il n'est fait la remise d'aucune pièce ni titre de propriété antérieurs, au 

cessionnaire, qui pourra s'en faire délivrer à ses frais, tous extraits ou copies comme 

étant subrogé dans tous les droits du cédant. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

 

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties déclarent faire 

élection de domicile : 

Le cédant en son domicile sus-indiqué. 

Le cessionnaire en son domicile sus-indiqué. 

Spécialement pour la validité des inscriptions à prendre, et pour les 



 

 

oppositions éventuelles, domicile est élu dans le ressort du tribunal de commerce de 

la situation du fonds en l’étude du notaire soussigné, Maître Corinne COUVELARD 

VIDOR. 

 

ANNEXES 

 

Au présent acte authentique sur support électronique sont demeurés rattachés 

le ou les documents suivants : 

 
 LISTE DES ANNEXES  

 
- ANNEXE N°1. INVENTAIRE 
- ANNEXE N°2. INFORMATION DES SALARIES 
- ANNEXE N°3. BAIL COMMERCIAL 
- ANNEXE N°4. AMIANTE 
- ANNEXE N°5. DPE 
- ANNEXE N°6. ERP 
- ANNEXE N°7. RENONCIATION DROIT DE PREEMPTION CODIFRANCE 
- ANNEXE N°8. CONTRATS 
- ANNEXE N°9. RENONCIATION COMMUNE 
- ANNEXE N°10. BILANS 
- ANNEXE N°11. ETAT DES NANTISSEMENTS 

 

TRANSMISSION PAR COURRIER ELECTRONIQUE 

 

A titre d'information préalable sont ici reproduites les dispositions de l'article 

1126 du Code civil tel qu'issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 aux 

termes desquelles : "Les informations qui sont demandées en vue de la conclusion 

d'un contrat ou celles qui sont adressées au cours de son exécution peuvent être 

transmises par courrier électronique si leur destinataire a accepté l'usage de ce 

moyen." 

Les parties déclarent en conséquence accepter expressément que les 

informations et documents relatifs à la conclusion du contrat, en ce compris, le cas 

échéant, le consentement à la comparution par visioconférence, leur soient 

communiqués par courrier électronique (e-mail) aux adresses suivantes :  

 

La société dénommée "LAURYEMMANE" : sabine-vernier@orange.fr  

La société dénommée "AN DISTRI" : nilschanoux60@gmail.com  

 

Chaque partie affirme que cette adresse mail lui est personnelle, qu’elle en 

gère l’accès et l’utilisation et assure la confidentialité de ses identifiants d’accès. 

En conséquence, elle sera tenue pour auteur et seule responsable de toute 

action provenant de cette adresse mail et de ses suites, sauf notification préalable de 

toute perte, usage abusif ou dysfonctionnement de ladite adresse. 

 

DECLARATION SUR L'ABSENCE D'UNE PROMESSE DE 

VENTE CONSENTIE AU PROFIT D'UN TIERS 

 



 

 

Les parties déclarent être parfaitement informées qu'aux termes de l'article 

1124 alinéa 3 du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 ci-

dessous reproduit, le contrat conclu en violation de la promesse unilatérale avec un 

tiers qui en connaissait l'existence est nul.  

A ce sujet, le vendeur ou le cédant déclare expressément ne pas avoir 

consenti de promesse de vente au profit d'un tiers au présent contrat. 

Reproduction de l’article 1124 alinéa 3 du Code civil :  

"Le contrat conclu en violation de la promesse unilatérale avec un tiers qui 

en connaissait l'existence est nul." 

 

OBLIGATION D'INFORMATION 

 

Les parties déclarent être parfaitement informées des dispositions de l'article 

1112-1 du Code civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, portant 

réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations aux 

termes duquel : 

"Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 

déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 

légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 

cocontractant.  

Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur 

de la prestation.  

Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 

nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties.  

Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que 

l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a 

fournie.  

Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  

Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 

d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 

articles 1130 et suivants." 

Elles déclarent avoir parfaitement conscience de la portée de ces dispositions 

et ne pas y avoir contrevenu. 

 

CLAUSE DE CONFIDENTIALITE 

 

Les parties déclarent être parfaitement informées du contenu des dispositions 

de l'article 1112-2 du Code civil tel qu'issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 

février 2016, selon lequel : « Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une 

information confidentielle obtenue à l'occasion des négociations engage sa 

responsabilité dans les conditions du droit commun. » 

 

RESOLUTION 

 

Les parties conviennent que la résolution du présent contrat ne pourra résulter 

que d'une décision de justice ou de l'application d'une clause résolutoire, et ce, par 

dérogation à l'article 1224 du Code civil. 

 



 

 

 

PROJET D’ACTE 

 

Les parties reconnaissent avoir reçu un projet du présent acte, dès avant ce 

jour, et en conséquence, avoir eu la possibilité d’en prendre connaissance avant 

d'apposer leur signature sur ledit acte. 

 

 

FORCE PROBANTE 

 

Le notaire a informé les parties des dispositions de l'article 1379 du Code 

civil issu de l'ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016, duquel il résulte que la 

copie exécutoire ou authentique d'un acte authentique a la même force probante que 

l'original. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 

d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 

sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 

du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le Livre Foncier, les instances 

notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 

(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 

registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 

notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 

2013-803 du 3 septembre 2013. 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant l'objet de gel 

des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 

financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données 

dans un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la 

protection des données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 

pour l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 

authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 

des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 



 

 

personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 

du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les 

concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 

de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour 

des raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 

directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 

données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un délégué à la protection des données que les 

parties peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits 

ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité 

européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés 

pour la France. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

 

Les parties affirment sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 

général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix convenu ; elles 

reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des peines et sanctions 

encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. En outre, le notaire soussigné 

affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est contredit ni modifié par aucune 

contre-lettre contenant une augmentation du prix. 

 

DONT ACTE sur support électronique 

Signé à l'aide d'un procédé de signature électronique qualifiée conforme aux 

exigences réglementaires. 

Fait et passé à Dunkerque, 

En l'étude du notaire soussigné. 

La lecture du présent acte a été donnée aux parties par le notaire soussigné, 

qui a recueilli leur signature manuscrite à l'aide d'un procédé permettant d'apposer 

l'image de cette signature sur ledit acte, les jour, mois et an indiqués en tête des 

présentes. 

 



Recueil de signature par Me Corinne COUVELARD VIDOR

Madame Florence Borie
a signé à l'office
le 14 août 2024

Monsieur Laurent
PEHOURTICQ
représentant
LAURYEMMANE
a signé à l'office
le 14 août 2024

Monsieur Thierry VERNIER
représentant
LAURYEMMANE
a signé à l'office
le 14 août 2024

Monsieur Louis BAUDECHON
représentant
AN DISTRI
a signé à l'office
le 14 août 2024



Monsieur Nils CHANOUX
représentant
AN DISTRI
a signé à l'office
le 14 août 2024

et le notaire Me COUVELARD
Corinne a signé
à l'office
L'AN DEUX MILLE VINGT-
QUATRE LE QUATORZE AOÛT



















































































































































































Établi le : 04/06/2024
Fin de validité : 04/12/2024DOSSIER D'INFORMATION SUR LES RISQUES

Le présent dossier d'informations sur les risques est établi en application des articles L 125-5, L 125-6 et L125-7 du Code de
l'Environnement, et de l'article L 121-22-5 du Code de l'Urbanisme, à la demande de :

   Maître Damien Beyaert
   Notaire à 59140 | DUNKERQUE

                                                                                                                    GPS : 50.8856818, 2.4316885

 Bien Concerné
3 place Alphonse  Bergerot, 59470 ESQUELBECQ
Réf. Cadastrale Principale : 000-A-745

 Identification des Parties
Vendeur : LAURYEMMANE
Acquéreur : 

 Synthèse des risques recensés sur la commune Situation du bien 

ExposéPlan de prévention des risques naturels - PPRN

Non exposéPlan de prévention des risques miniers - PPRM

Non exposéPlan de prévention des risques technologiques - PPRT

Non exposéSecteur d'informations sur les sols - SIS - dans un rayon de 500 m

2 faibleZonage sismique

Non exposéRadon niveau 3

Non exposéÉtat des Nuisances Sonores et Aériennes - ENSA

ExposéInstallations rejetant des émissions polluantes - IREP - dans un rayon de 5000 m

ExposéInstallations classées pour la protection de l'Environnement - ICPE - dans un rayon de 1000 m

Non exposéSites et sols pollués - BASOL - dans un rayon de 500 m

ExposéAnciens sites industriels et activités de service - CASIAS - dans un rayon de 500 m

Non exposéInstallations nucléaires - dans un rayon de 20 km

Non exposéCommune soumise au recul du trait de côte

Nous attirons l’attention des utilisateurs sur le fait que seules les parcelles principales représentées en rouge sont utilisées lors de l’interrogation des différents risques (ou
informations) recensés. Conformément au décret n°2022-1289 nous vous conseillons de réaliser un nouveau document sur les parcelles secondaires représentées en vert.
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Informations des Acquéreurs et Locataires - IAL

Etat des risques et pollutions
aléas naturels, minier ou technologiques, sismicité, potentiel radon, sols pollués et recul du trait de côte

! Attention ... s'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles
qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du 23 / 07 / 2020 mis à jour le

Adresse de l'immeuble
Code Postal (INSEE)
Commune

3 place Alphonse Bergerot
59470 (59210)
ESQUELBECQ

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 1 oui X non
prescrit anticipé approuvé X date 27 / 12 / 2007

1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :
inondations : X autres

détails Inondation
Par une crue à débordement lent de cours d'eau

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement d'un PPRN 2 oui non
2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui non

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques miniers (PPRM)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M oui non X

Situation de l'immeuble au regard d'un ou plusieurs plans de prévention des risques technologiques (PPRT)

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR T oui non X

Situation de l'immeuble au regard du zonage sismique règlementaire

L'immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en
zone 1

très faible
zone 2 X

faible
zone 3

modérée
zone 4

moyenne
zone 5

forte

Situation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire à potentiel radon

L'immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui non X

Information relative à la pollution de sols

Le terrain est situé en secteur d'information sur les sols (SIS) dans un rayon de 500m oui non X

Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe N/M/T*
* catastrophe naturelle minière ou technologique

L'immeuble a-t-il donné lieu au versement d'une indemnité à la suite d’une catastrophe N/M/T*? oui non
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Situation de l’immeuble au regard du recul du trait de côte (RTC)

L’immeuble est-il situé sur une commune exposée au recul du trait de côte et listée par décret
n°2023-698 du 31 juillet 2023 ? oui non X

L’immeuble est-il situé sur une commune littorale ? oui non X

- Carte PPRN inondation (PPRi YSER)

Lien de téléchargement des documents d'urbanisme : 
   - 200040954_PLUi_20240213 : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/document/download-by-
partition/DU_200040954

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte

- Carte PPRN inondation (PPRi YSER)

Lien de téléchargement des documents d'urbanisme : 
   - 200040954_PLUi_20240213 : https://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/document/download-by-
partition/DU_200040954

AN DITSRIVendeur - Acquéreur

Vendeur(s)
LAURYEMMANE

Acquéreur(s)
AN DITSRI

Dates

Date 04/06/2024 Fin de validite 04/12/2024
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CARTOGRAPHIE DES ZONES DE RISQUES
La commune de situation du bien est concernée par un Plan de Prévention des Risques de type :

Inondation
(PPRi YSER - 59PREF20070037)

Les documents ci-dessous (carte et légende) permettent la localisation du bien au regard du risque pris en compte :

Exposition du bien au regard du risque pris en compte

Exposé

Le Plan de Prévention des Risques inondation dont la date d'approbation est le 27/12/2007 et la date de prescription est le 12/02/2001

couvre les alèas suivants :

- Inondation
- Par une crue à débordement lent de cours d'eau
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RECUL DU TRAIT DE CÔTE

Afin de disposer d’un état des lieux de l’évolution du trait de côte sur le littoral français, un indicateur national de l’érosion côtière a

été produit à la demande du Ministère de la Transition Écologique et Solidaire. Cet indicateur national présente la mobilité passée du

trait de côte et facilite ainsi la bonne prise en compte des phénomènes d’érosion avec pour objectif d’anticiper leurs effets et

d’adapter les aménagements.

Exposition du bien au regard du risque pris en compte

Non exposé
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération brusque

d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation

(processus tectonique aboutissant à la formation de fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement

préexistante.

2000 m

Exposition du bien au regard du risque pris en compte

Niveau 2
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement dans le sol et les roches. En

se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air

et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les habitations en

particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par

mètre-cube) (Source : IRSN).

500 m

Exposition du bien au regard du risque pris en compte

Niveau 1
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ÉTAT DES NUISANCES SONORES ET AÉRIENNES (ENSA)

Etat des nuisances sonores aériennes

Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière.

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la promesse
de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un immeuble non

bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur d'achèvement.

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral
n° du mis à jour le

Adresse de l'immeuble
Code Postal (INSEE)
Commune

3 place Alphonse Bergerot
59470 (59210)
ESQUELBECQ

Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB oui non X

Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit

> L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :
Zone A

forte
Zone B

forte
Zone C

modérée
Zone D Non concerné X

Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances prisent en
compte

Le plan d’exposition au bruit est consultable sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information
géographique et forestière (I.G.N) à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr/

AN DITSRIVendeur - Acquéreur

Vendeur(s)
LAURYEMMANE

Acquéreur(s)
AN DITSRI
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ÉTAT DES NUISANCES SONORES ET AÉRIENNES (ENSA)

Cette carte définit l'État des Nuisances Sonores et Aériennes (ENSA) afin de limiter ou interdire la constructibilité autour des

aérodromes civils et militaires et afin d'en restreindre les nuisances sonores.

L’unité utilisée sur la carte est le Lden exprimé en dB(A), c’est un indicateur du niveau sonore pendant le jour (de 6h à 18h), le soir

(de 18h à 22h) et la nuit (de 22h à 6h) correspondant à des moyennes sur les périodes de temps concernées.

L'État des Nuisances Sonores et Aériennes (ENSA) peut être consulté auprès de la mairie ou de la préfecture (ainsi que sur leur site

internet) dont dépend le bien ainsi que sur le geoportail (geoportail.gouv.fr).

1000 m

Quatre zones sont définies :

- Zone A : zone de bruit très fort où Lden >70,

- Zone B : zone de bruit fort où Lden >70 est dont la limite extérieure est comprise entre Lden 65 et 62,

- Zone C : zone de bruit modéré comprise entre la limite extérieure de la zone B et une limite comprise entre Lden 57 et Lden 55,

- Zone D : zone de bruit comprise entre la limite extérieure de la zone C et la limite correspondant à Lden 50.
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RISQUES RECENSÉS

RADON : niveau 1
Secteurs d'Informations des Sols - SIS : non

Risques
- Engins de guerre
- Inondation
- Mouvement de terrain
- Séisme zone de sismicite 2
- Transport de marchandises dangereuses

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de
catastrophe naturelle

Type de catastrophe Début Fin Publication JO Indemnisé
Sécheresse 01/06/1989 31/12/1989 09/03/1990 22/03/1990
Sécheresse 01/01/1990 31/12/1990 28/03/1991 17/04/1991
Inondations et/ou Coulées de Boue 01/01/1991 31/12/1991 31/07/1992 18/08/1992
Sécheresse 01/01/1991 31/12/1991 31/07/1992 18/08/1992
Inondations et/ou Coulées de Boue 19/11/1991 20/11/1991 31/07/1992 18/08/1992
Sécheresse 19/11/1991 20/11/1991 31/07/1992 18/08/1992
Sécheresse 01/01/1992 31/12/1992 08/03/1994 24/03/1994
Sécheresse 01/01/1992 31/12/1992 08/03/1994 24/03/1994
Sécheresse 01/01/1993 30/09/1993 28/07/1995 09/09/1995
Inondations et/ou Coulées de Boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994
Inondations et/ou Coulées de Boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994
Inondations et/ou Coulées de Boue 19/12/1993 02/01/1994 11/01/1994 15/01/1994
Sécheresse 01/01/1994 30/06/1997 02/02/1998 18/02/1998
Inondations et/ou Coulées de Boue 30/07/1994 31/07/1994 06/12/1994 17/12/1994
Inondations et/ou Coulées de Boue 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999
Mouvement de Terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999
Inondations et/ou Coulées de Boue 20/09/2001 20/09/2001 27/02/2002 16/03/2002
Sécheresse 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011
Inondations et/ou Coulées de Boue 05/03/2012 06/03/2012 18/10/2012 21/10/2012
Inondations et/ou Coulées de Boue 18/11/2016 20/11/2016 24/03/2017 29/04/2017
Sécheresse 01/04/2020 30/06/2020 22/06/2021 09/07/2021
Inondations et/ou Coulées de Boue 27/11/2021 29/11/2021 20/12/2021 14/01/2022
Scheresse 31/03/2022 29/09/2022 21/07/2023 13/09/2023

Atlas de Zone Inondable - AZI

Nom de l'AZI Aléa Début de
programmation

Diffusion

Vallée de l'Yser Inondation 01/01/2003 01/06/2004

Plan Communal de Sauvegarde - PCS

Nom du PCS Référence Bassin Commentaire
Esquelbecq 59PREF20130244

Dossier de Transmission d'Information au Maire (ex : DCS et PAC) - TIM
Pas de données correspondantes.

Document d’information communal sur les risques majeurs - DICRIM
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Pas de données correspondantes.

Plan de prévention de risques miniers - PPRM
Pas de données correspondantes.

Plan de prévention des risques naturels prévisibles - PPRN

Nom du PPRN Bassin Risques liés à Commentaire Num risque Prescription Concertation Approbation
PPRi YSER YSER Par une crue à

débordement lent
de cours d'eau

180 12/02/2001 27/12/2007

Plan de prévention de risques technologiques - PPRT
Pas de données correspondantes.

Programmes d'Actions de Prévention des Inondations - PAPI

Code PAPI Nom Date de labellisation Date signature
59DREAL20140007 PAPI Yser 09/04/2014 01/02/2015
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POLLUTIONS DES SOLS, ANCIENS SITES ET SIS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou potentiellement

polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou potentiellement pollués (BASOL), les

Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de l'environnement et les Anciens Sites Industriels et

Activités de Service (CASIAS, anciennement BASIAS).
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Secteurs d'Information sur les Sols - SIS - 500 m
Pas de données correspondantes.

BAse nationale des Sites et SOLs pollués (ou potentiellement pollués) - BASOL -
500 m
Pas de données correspondantes.

Carte nationale des Anciens Sites Industriels et Activités de Service - CASIAS -
500 m
Tableau des anciens sites industriels et activités de service en activité :

Code métier Nom établissement Activité URL fiche État site
NPC5911811 Pompe à essence Commerce de gros, de détail, de désserte de

carburants en magasin spécialisé (station service de
toute capacité de stockage)|

http://fiches-risques.br
gm.fr/georisques/basi
as-synthetique/NPC5
911811

En activité

Tableau des anciens sites industriels et activités de service inactifs :
Code métier Nom établissement Activité URL fiche État site

NPC5911049 Tannerie - Corroierie Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture
des fourrures et cuirs (tannerie, mégisserie,
corroierie, peaux vertes ou bleues)|

http://fiches-risques.br
gm.fr/georisques/basi
as-synthetique/NPC5
911049

Activité terminée
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES - IREP

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances,

notamment pour la sécurité et la santé des riverains, est une installation classée pour la protection de l’environnement. Cette ICPE est

classée dans une nomenclature afin de faire l’objet d’un suivi et d’une autorisation par un de l’état en fonction de sa dangerosité.

Rayon de 5000 m

1000 m

Registre des Émissions Polluantes des Installations Industrielles - IREP - 5 km
Id Nom Code postal Fiche

11893 CROMOLOGY (Ex.TOLLENS Production Nord) 59470 http://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-d
es-emissions-
polluantes/etablissement/details/11893#/

13905 EARL BELLEVUE 59470 http://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-d
es-emissions-
polluantes/etablissement/details/13905#/

7453 SARL VERLEENE 59470 http://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-d
es-emissions-
polluantes/etablissement/details/7453#/

3162 LA MORINIE 59470 http://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-d
es-emissions-
polluantes/etablissement/details/3162#/
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES - ICPE

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances,

notamment pour la sécurité et la santé des riverains, est une installation classée pour la protection de l’environnement. Cette ICPE est

classée dans une nomenclature afin de faire l’objet d’un suivi et d’une autorisation par un de l’état en fonction de sa dangerosité.

Rayon de 500 m

Rayon de 1000 m

200 m

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement - ICPE - 1000 m
Nom Nom de la commun Régime Fiche

GAEC DEROO Esquelbecq Enregistrement https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0055900576

SA TERROIRS
D'OPALE

ESQUELBECQ Autres régimes https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0100028254

VAESKEN SAS
ESQUELBECQ

Esquelbecq Autres régimes https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0007006613

DK PAL Esquelbecq Non ICPE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0003800682

POMUNI FRANCE Esquelbecq Non ICPE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0003800685

SCA UNEAL Esquelbecq Non ICPE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0003800619
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des « installations

nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

Rayon de 10 km

Rayon de 20 km

4000 m

Installations Nucléaires - 20 km
Pas de données correspondantes.
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination de réseaux de

distribution, d’autres ouvrages de transport, d’entreprises industrielles ou commerciales de sites de stockage ou de chargement.

Rayon de 500 m

250 m
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INONDATIONS

Territoires à Risques importants d’Inondations
Cette carte (Territoires à Risques importants d’Inondations – TRI) représente des zones pouvant être inondées.Ces zones sont

déterminées soit en fonction d’un historique d’inondation passées soit en fonction de calculs. Trois périodes de temps sont ainsi

retenues : évènement fréquent, moyen, et extrême pour situer dans le temps la possibilité d’une inondation et sa force.

Rayon de 500 m

250 m
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ZONES SENSIBLES AUX REMONTÉES DE NAPPES

On appelle zone « sensible aux remontées de nappes » un secteur dont les caractéristiques d’épaisseur de la Zone Non Saturée, et

de l’amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu’elles peuvent déterminer une émergence de la nappe au niveau

du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol.

1000 m

1000 m
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau :

Lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles
».
Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de
rétractation ou « retrait des argiles ».

500 m

80 m

Depuis le premier janvier 2020, la vente
d’un terrain à bâtir classé en zone
d’aléa moyen ou fort pour les retraits
gonflements des sols argileux est
soumise à une étude géotechnique
avant toute construction. (Voir article 68
de la loi ELAN) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichText
e.do?cidTexte=JORFTEXT00003763947
8
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons naturelles (la

fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l’homme : déboisement, exploitation de matériaux ou

de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d’un affaissement ou d’un effondrement, de chutes de pierres,

d’éboulements, ou d’un glissement de terrain.

Rayon de 500 m

100 m
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CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d’origine naturelle ou occasionnée par l’homme. La dégradation de

ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les habitants.

Rayon de 500 m

100 m
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ANNEXES
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Fiche d'information sur le risque sismique
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ASSURANCE
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ASSURANCE
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SOURCES

Nom du fournisseur de
données

Adresse du site web Logo

*Liste non exhaustive des sources.
Document généré par EnviroNot service de la société Essentiel Notaires

Email : contact@environot.fr
Site web : environot.fr

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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Avertissement : Le présent document de synthèse est un descriptif des risques recensés sur la commune du bien concerné et auquel le bien peut être
soumis. Il est établi à partir des données mises en ligne par le ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires, sur son site
(https://www.georisques.gouv.fr/) et délivré à titre informatif, sans caractère contractuel. Il ne constitue pas un état des risques et pollutions au sens de
l'article L-125-5 et R125-26 du code de l'Environnement.

   Maître Damien Beyaert
   Notaire à 59140 | DUNKERQUE

                                                                                                                    GPS : 50.8856818, 2.4316885

 Bien Concerné
3 place Alphonse  Bergerot, 59470 ESQUELBECQ
Réf. Cadastrale Principale : 000-A-745

 Identification des Parties
Vendeur : LAURYEMMANE
Acquéreur : 

 Synthèse des risques recensés sur la commune Situation du bien 

2 faibleZonage sismique

Non exposéRadon niveau 3

ExposéInstallations rejetant des émissions polluantes - IREP - dans un rayon de 5000 m

ExposéInstallations classées pour la protection de l'Environnement - ICPE - dans un rayon de 1000 m

Non exposéInstallations nucléaires - dans un rayon de 20 km

Nous attirons l’attention des utilisateurs sur le fait que seules les parcelles principales représentées en rouge sont utilisées lors de l’interrogation des différents risques (ou
informations) recensés. Conformément au décret n°2022-1289 nous vous conseillons de réaliser un nouveau document sur les parcelles secondaires représentées en vert.
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération brusque

d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation

(processus tectonique aboutissant à la formation de fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement

préexistante.

2000 m

Exposition du bien au regard du risque pris en compte

Niveau 2
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l'uranium et du radium présents naturellement dans le sol et les roches. En

se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer sur les aérosols de l'air

et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les habitations en

particulier, il peut s'accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³ (becquerels par

mètre-cube) (Source : IRSN).

500 m

Exposition du bien au regard du risque pris en compte

Niveau 1
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RISQUES RECENSÉS

RADON : niveau 1
Secteurs d'Informations des Sols - SIS : non

Risques
- Engins de guerre
- Inondation
- Mouvement de terrain
- Séisme zone de sismicite 2
- Transport de marchandises dangereuses

Sinistres indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de
catastrophe naturelle

Type de catastrophe Début Fin Publication JO Indemnisé
Sécheresse 01/06/1989 31/12/1989 09/03/1990 22/03/1990
Sécheresse 01/01/1990 31/12/1990 28/03/1991 17/04/1991
Inondations et/ou Coulées de Boue 01/01/1991 31/12/1991 31/07/1992 18/08/1992
Sécheresse 01/01/1991 31/12/1991 31/07/1992 18/08/1992
Inondations et/ou Coulées de Boue 19/11/1991 20/11/1991 31/07/1992 18/08/1992
Sécheresse 19/11/1991 20/11/1991 31/07/1992 18/08/1992
Sécheresse 01/01/1992 31/12/1992 08/03/1994 24/03/1994
Sécheresse 01/01/1992 31/12/1992 08/03/1994 24/03/1994
Sécheresse 01/01/1993 30/09/1993 28/07/1995 09/09/1995
Inondations et/ou Coulées de Boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994
Inondations et/ou Coulées de Boue 17/12/1993 02/01/1994 02/02/1994 18/02/1994
Inondations et/ou Coulées de Boue 19/12/1993 02/01/1994 11/01/1994 15/01/1994
Sécheresse 01/01/1994 30/06/1997 02/02/1998 18/02/1998
Inondations et/ou Coulées de Boue 30/07/1994 31/07/1994 06/12/1994 17/12/1994
Inondations et/ou Coulées de Boue 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999
Mouvement de Terrain 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999
Inondations et/ou Coulées de Boue 20/09/2001 20/09/2001 27/02/2002 16/03/2002
Sécheresse 01/07/2009 30/09/2009 13/12/2010 13/01/2011
Inondations et/ou Coulées de Boue 05/03/2012 06/03/2012 18/10/2012 21/10/2012
Inondations et/ou Coulées de Boue 18/11/2016 20/11/2016 24/03/2017 29/04/2017
Sécheresse 01/04/2020 30/06/2020 22/06/2021 09/07/2021
Inondations et/ou Coulées de Boue 27/11/2021 29/11/2021 20/12/2021 14/01/2022
Scheresse 31/03/2022 29/09/2022 21/07/2023 13/09/2023

Atlas de Zone Inondable - AZI

Nom de l'AZI Aléa Début de
programmation

Diffusion

Vallée de l'Yser Inondation 01/01/2003 01/06/2004

Plan Communal de Sauvegarde - PCS

Nom du PCS Référence Bassin Commentaire
Esquelbecq 59PREF20130244

Dossier de Transmission d'Information au Maire (ex : DCS et PAC) - TIM
Pas de données correspondantes.

Document d’information communal sur les risques majeurs - DICRIM

5 / 18Réf : E-040624-64686/DB/SV



Établi le : 04/06/2024EXTRAIT DE

Pas de données correspondantes.

Plan de prévention de risques miniers - PPRM
Pas de données correspondantes.

Plan de prévention des risques naturels prévisibles - PPRN

Nom du PPRN Bassin Risques liés à Commentaire Num risque Prescription Concertation Approbation
PPRi YSER YSER Par une crue à

débordement lent
de cours d'eau

180 12/02/2001 27/12/2007

Plan de prévention de risques technologiques - PPRT
Pas de données correspondantes.

Programmes d'Actions de Prévention des Inondations - PAPI

Code PAPI Nom Date de labellisation Date signature
59DREAL20140007 PAPI Yser 09/04/2014 01/02/2015
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES - IREP

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances,

notamment pour la sécurité et la santé des riverains, est une installation classée pour la protection de l’environnement. Cette ICPE est

classée dans une nomenclature afin de faire l’objet d’un suivi et d’une autorisation par un de l’état en fonction de sa dangerosité.

Rayon de 5000 m

1000 m

Registre des Émissions Polluantes des Installations Industrielles - IREP - 5 km
Id Nom Code postal Fiche

11893 CROMOLOGY (Ex.TOLLENS Production Nord) 59470 http://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-d
es-emissions-
polluantes/etablissement/details/11893#/

13905 EARL BELLEVUE 59470 http://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-d
es-emissions-
polluantes/etablissement/details/13905#/

7453 SARL VERLEENE 59470 http://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-d
es-emissions-
polluantes/etablissement/details/7453#/

3162 LA MORINIE 59470 http://www.georisques.gouv.fr/risques/registre-d
es-emissions-
polluantes/etablissement/details/3162#/
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Établi le : 04/06/2024EXTRAIT DE

INSTALLATIONS INDUSTRIELLES - ICPE

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des nuisances,

notamment pour la sécurité et la santé des riverains, est une installation classée pour la protection de l’environnement. Cette ICPE est

classée dans une nomenclature afin de faire l’objet d’un suivi et d’une autorisation par un de l’état en fonction de sa dangerosité.

Rayon de 500 m

Rayon de 1000 m

200 m

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement - ICPE - 1000 m
Nom Nom de la commun Régime Fiche

GAEC DEROO Esquelbecq Enregistrement https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0055900576

SA TERROIRS
D'OPALE

ESQUELBECQ Autres régimes https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0100028254

VAESKEN SAS
ESQUELBECQ

Esquelbecq Autres régimes https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0007006613

DK PAL Esquelbecq Non ICPE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0003800682

POMUNI FRANCE Esquelbecq Non ICPE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0003800685

SCA UNEAL Esquelbecq Non ICPE https://www.georisques.gouv.fr/risques/installati
ons/donnees/details/0003800619
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Établi le : 04/06/2024EXTRAIT DE

INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des « installations

nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

Rayon de 10 km

Rayon de 20 km

4000 m

Installations Nucléaires - 20 km
Pas de données correspondantes.
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination de réseaux de

distribution, d’autres ouvrages de transport, d’entreprises industrielles ou commerciales de sites de stockage ou de chargement.

Rayon de 500 m

250 m
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Établi le : 04/06/2024EXTRAIT DE

INONDATIONS

Territoires à Risques importants d’Inondations
Cette carte (Territoires à Risques importants d’Inondations – TRI) représente des zones pouvant être inondées.Ces zones sont

déterminées soit en fonction d’un historique d’inondation passées soit en fonction de calculs. Trois périodes de temps sont ainsi

retenues : évènement fréquent, moyen, et extrême pour situer dans le temps la possibilité d’une inondation et sa force.

Rayon de 500 m

250 m
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ZONES SENSIBLES AUX REMONTÉES DE NAPPES

On appelle zone « sensible aux remontées de nappes » un secteur dont les caractéristiques d’épaisseur de la Zone Non Saturée, et

de l’amplitude du battement de la nappe superficielle, sont telles qu’elles peuvent déterminer une émergence de la nappe au niveau

du sol, ou une inondation des sous-sols à quelques mètres sous la surface du sol.

1000 m

1000 m
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau :

Lorsque la teneur en eau augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles
».
Un déficit en eau provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de
rétractation ou « retrait des argiles ».

500 m

80 m

Depuis le premier janvier 2020, la vente
d’un terrain à bâtir classé en zone
d’aléa moyen ou fort pour les retraits
gonflements des sols argileux est
soumise à une étude géotechnique
avant toute construction. (Voir article 68
de la loi ELAN) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichText
e.do?cidTexte=JORFTEXT00003763947
8
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons naturelles (la

fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l’homme : déboisement, exploitation de matériaux ou

de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d’un affaissement ou d’un effondrement, de chutes de pierres,

d’éboulements, ou d’un glissement de terrain.

Rayon de 500 m

100 m
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Établi le : 04/06/2024EXTRAIT DE

CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d’origine naturelle ou occasionnée par l’homme. La dégradation de

ces cavités par affaissement ou effondrement subite, peut mettre en danger les constructions et les habitants.

Rayon de 500 m

100 m
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ASSURANCE
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ASSURANCE
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SOURCES

Nom du fournisseur de
données

Adresse du site web Logo

*Liste non exhaustive des sources.
Document généré par EnviroNot service de la société Essentiel Notaires

Email : contact@environot.fr
Site web : environot.fr

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC

3 PLACE ALPHONSE BERGEROT

59470 ESQUELBEC

BILAN AU 31 MARS 2022

ALPES PROVENCE CONSULTANT
6 Rue Capitaine de Bresson

05000 GAP

04 92 52 31 19

- Compte rendu de mission

- Bilan actif-passif

- Soldes intermédiaires de gestion

- Compte de résultat

- Détail des comptes bilan actif passif

- Détail Soldes intermédiaires de gestion

- Détail Compte de résultat

Dossier N° 001272 en Euros.



COMPTE RENDU DE MISSION POUR L'ETABLISSEMENT
DU BILAN ARRETE AU 31/03/2022

La situation intermédiaire de l'entreprise

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
3 PLACE ALPHONSE BERGEROT

59470 ESQUELBEC

couvrant la période du 01/01/2021 au 31/03/2022 a été établie à partir des pièces,
documents et informations fournis par l'entreprise. Elle se caractérise par les données
suivantes:

-Total du bilan, 107 070 Euros
-Chiffre d'affaires, 292 514 Euros
-Résultat net comptable, (18 833) Euros

(avant retraitement de l'impôt sociétés, participation aux fruits de l'expansion
intéressementset provisions règlementées)

Les contrôles et sondages que nous avons été amenés à effectuer sont ceux résultant des
règles de diligences normales de la profession d'Expert-Comptable. Sauf mention
expresse dans la présente situation, nous n'avons pas participé à l'inventaire physique
des valeurs immobiliséeset des valeurs d'exploitation.

Nous restons à leur disposition pour tout commentaire et nous précisons que ce
document ne peut être utilisé que conformément à son objet. Il ne peut être diffusé à
quiconque que dans son intégralité.

Fait à GAP
Le 07/07/2022

DOSSO GUY CAPELLO Jean-Luc
Expert Comptable



Exercice N Exercice N-1
31/03/2022   15 31/12/2020   12

Amortissements
Brut et dépréciations Net Net

Ecart N / N-1

Euros %
(à déduire)
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement

    Frais de développement

    Concessions, brevets et droits similaires

    Fonds commercial (1)

    Autres immobilisations incorporelles

    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains

    Constructions

    Installations techniques, matériel et outillage

    Autres immobilisations corporelles

    Immobilisations en cours

    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence

    Autres participations

    Créances rattachées à des participations

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements

    En-cours de production de biens

    En-cours de production de services

    Produits intermédiaires et finis

    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés

    Autres créances

    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement

Disponibilités

Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)

Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

4 850

4 000
51 150

1 740

61 740

20 800

459
1 974

22 228
7 832

53 293

115 033

413
7 550

7 963

7 963

4 850

3 587
43 600

1 740

53 777

20 800

459
1 974

22 228
7 832

53 293

107 070

4 850

3 587
43 600

1 740

53 777

20 800

459
1 974

22 228
7 832

53 293

107 070
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31/03/2022   15 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

BILAN PASSIF

PASSIF

Capital (Dont versé :                                )

Primes d'émission, de fusion, d'apport

Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves réglementées

    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs

Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles

    Autres emprunts obligataires

    Emprunts auprès d'établissements de crédit

    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés

    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

18 833-

18 833-

89 021

19 743
14 890

2 250

125 903

107 070

125 903

18 833-

18 833-

89 021

19 743
14 890

2 250

125 903

107 070
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Exercice N
31/03/2022   15

Exercice N-1
31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %
%
CA

%
CA

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

 Ventes marchandises + Production

     Ventes de marchandises

     Coût d'achat des marchandises vendues

 Marge commerciale

     Production vendue

     Production stockée ou déstockage

     Production immobilisée

 Production de l'exercice

     Matières premières, approvisionnements consommés

     Sous traitance directe

 Marge brute de production

 Marge brute globale

     Autres achats + charges externes

 Valeur ajoutée

     Subventions d'exploitation

     Impôts, taxes et versements assimilés

     Salaires du personnel

     Charges sociales du personnel

     Charges de l'exploitant

 Excédent brut d'exploitation

     Autres produits de gestion courante

     Autres charges de gestion courante

     Reprises amortissements provisions, transferts de charges

     Dotations aux amortissements

     Dotations aux provisions

 Résultat d'exploitation

     Quotes parts de résultat sur opérations en commun

     Produits financiers

     Charges financières

 Résultat courant

     Produits exceptionnels

     Charges exceptionnelles

 Résultat exceptionnel

     Impôt sur les bénéfices

     Participation des salariés

 Résultat NET

+
-

+
+
+

-
-

-

+
-
-
-
-

+
-
+
-
-

+
+
-

+
-

-
-

292 514

292 061
207 516

84 545

453

453

2 200

1 747-

82 798

36 727

46 071

1 671
29 865
1 383
14 963

1 811-

9 093

7 963

18 867-

18 867-

91
57

34

18 833-

100.00

100.00
71.05

28.95

100.00

100.00

486.14

386.14-

28.31

12.56

15.75

0.57
10.21
0.47
5.12

0.62-

3.11

2.72

6.45-

6.45-

0.03
0.02

0.01

6.44-

292 514

292 061
207 516

84 545

453

453

2 200

1 747-

82 798

36 727

46 071

1 671
29 865
1 383
14 963

1 811-

9 093

7 963

18 867-

18 867-

91
57

34

18 833-
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Exercice N 31/03/2022    15 Exercice N-1 Ecart N / N-1

France Exportation Total Euros %31/12/2020   12

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises

      Production vendue de biens

      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée

      Production immobilisée

      Subventions d'exploitation

      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges

      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises

      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements

      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *

      Impôts, taxes et versements assimilés

      Salaires et traitements

      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations

                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements

                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations

                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations

      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

292 061

453

292 514

292 061

453

292 514

292 514

228 316
20 800-

2 200

36 727
1 671
38 042
8 169

7 963

9 093

311 381

18 867-

292 061

453

292 514

292 514

228 316
20 800-

2 200

36 727
1 671
38 042
8 169

7 963

9 093

311 381

18 867-
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Exercice N
31/03/2022   15

Exercice N-1 Ecart N / N-1

Euros %31/12/2020   12

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)

      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)

      Autres intérêts et produits assimilés (3)

      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

      Différences positives de change

      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

      Intérêts et charges assimilées (4)

      Différences négatives de change

      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion

      Produits exceptionnels sur opérations en capital

      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion

      Charges exceptionnelles sur opérations en capital

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)

      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)

            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

18 867-

91

91

57

57

34

292 605

311 438

18 833-

929

18 867-

91

91

57

57

34

292 605

311 438

18 833-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/03/2022   15 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %ACTIF

FONDS COMMERCIAL 4 850.00 4 850.00
20700100 FONDS ESQUELBECQ 4 850.00 4 850.00

CONSTRUCTIONS 3 586.85 3 586.85
21350100 AGENCEMENT ESQUELBECQ 4 000.00 4 000.00
28135010 AMORTISSEMENT INCORPOREL 413.15- 413.15-

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIELS 43 600.36 43 600.36
21540100 MATERIEL ESQUELBECQ 51 150.00 51 150.00
28154010 AMORTISSEMENT MATERIEL 7 549.64- 7 549.64-

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 1 740.00 1 740.00
27550000 CAUTIONS 1 740.00 1 740.00

Total II 53 777.21 53 777.21

MARCHANDISES 20 800.27 20 800.27
37020200 STOCK MCHDISES 20% ESQUELBEC 4 986.46 4 986.46
37020550 STOCK MCHDISES 5.5% ESQUELB 15 813.81 15 813.81

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES 458.61 458.61
41100000 CLIENTS 458.61 458.61

AUTRES CREANCES 1 973.78 1 973.78
40100000 FOURNISSEURS 391.92 391.92
40961000 CONSIGNE CSF MONDEVILLE-CAEN 17.10 17.10
44566000 TVA/AUTR.BIENS SERV. DED. 781.11 781.11
44567000 CREDIT DE TVA A REPORTE 542.00 542.00
44586000 TCA/FACT. NON PARVENUES 241.65 241.65

DISPONIBILITES 22 228.26 22 228.26
51220000 CRCA ESQUELBEQ 18 530.47 18 530.47
51230000 CRCA FDJ ESQUELBEC 31.65 31.65
53120000 CAISSE ESQUELBECQ 3 304.33 3 304.33
58202000 REMISE CB ESQUELBECQ 361.81 361.81

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 7 831.97 7 831.97
48610000 CCA ZENITH ESQ 808.97 808.97
48610100 CHARGES CONSTATEES D AVANCE 7 023.00 7 023.00

Total III 53 292.89 53 292.89

TOTAL GENERAL 107 070.10 107 070.10
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/03/2022   15 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %PASSIF

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte) 18 833.38- 18 833.38-

Total I 18 833.38- 18 833.38-

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERSES 89 020.57 89 020.57
18100000 LIAISON ESQUELBECQ 88 988.58 88 988.58
45501000 COMPTES COURANT M Mme VENNIER 31.99 31.99

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES 19 743.49 19 743.49
40100000 FOURNISSEURS 18 013.35 18 013.35
40810000 FOURN. FACT.NON PARVENUES 1 601.91 1 601.91
40960000 CONSIGNE 110.53 110.53
40964000 CONSIGNES VANDENDRIESSCHE 17.70 17.70

DETTES FISCALES ET SOCIALES 14 889.54 14 889.54
42100002 VERNIER SABINE 1 084.18 1 084.18
43102000 URSSAF ESQUELBECQ 272.00 272.00
43720100 RETRAITE ESQUELBECQ 55.11 55.11
43720200 PREVOYANCE ESQUELBECQ 15.93 15.93
43730100 MADELIN VERNIER 665.61 665.61
43860001 RSI 2021 THIERRY 4 193.00 4 193.00
43860002 RSI 2022 THIERRY 8 174.00 8 174.00
44860000 TAXE APPRENTISSAGE A PAYE 391.10 391.10
44860100 DIALOGUE SOCIAL 38.61 38.61

AUTRES DETTES 2 249.88 2 249.88
46701269 TRANSACTION ESQUEBEC/ZEGERS 2 249.88 2 249.88

Total IV 125 903.48 125 903.48

TOTAL GENERAL 107 070.10 107 070.10
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2022   15

Exercice N-1
31/12/2020   12

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1

Euros %

 VENTES DE MARCHANDISES + PRODUCTION 292 513.76 100.00 292 513.76

 VENTES DE MARCHANDISES 292 061.22 100.00 292 061.22
70710120 VENTES 10% ESQUELBEC 1 392.24 0.48 1 392.24
70710220 VENTES 20% ESQUELBEC 76 066.67 26.04 76 066.67
70710551 VENTES5.5% ESQUELBEC 211 553.80 72.43 211 553.80
70720000 RETROCESSION MAG ZEG 3 048.51 1.04 3 048.51

 COUT D'ACHAT DES MARCHANDISES VENDUES 207 516.19 71.05 207 516.19
60370000 VAR.STOCKS MARCHANDISES 20 800.27- 7.12- 20 800.27-
60710120 ACHATS 10% ESQUELBEC 999.84 0.34 999.84
60710220 ACHATS 20% ESQUELEBEC 71 155.06 24.36 71 155.06
60710550 ACHATS 5.5% ZEGERS 772.67 0.26 772.67
60710551 ACHATS 5.5% esquelbec 144 807.08 49.58 144 807.08
60710920 ACHATS EXO ESQUELBEC 8 365.61 2.86 8 365.61
60790500 ACHATS INTRACOMMUNAUTAIRE 2 400.05 0.82 2 400.05
60870200 FRAIS ACCESS S/ACHATS ESQUEL 183.85- 0.06- 183.85-

 MARGE COMMERCIALE 84 545.03 28.95 84 545.03

 PRODUCTION VENDUE 452.54 100.00 452.54
70673710 REMISE FDJ Esq TIRAGE 145.35 32.12 145.35
70673720 REMISE FDJ Esq GRATTAGE 307.19 67.88 307.19

 PRODUCTION DE L'EXERCICE 452.54 100.00 452.54

 MATIERES PREMIERES, APPROVISIONNEMENTS CONSOMMES 2 200.00 486.14 2 200.00
60262000 EMBALLAGES ESQUELBECQ 2 200.00 486.14 2 200.00

 MARGE BRUTE DE PRODUCTION 1 747.46- 386.14- 1 747.46-

 MARGE BRUTE GLOBALE 82 797.57 28.31 82 797.57

 AUTRES ACHATS + CHARGES EXTERNES 36 726.67 12.56 36 726.67
60610200 EDF ESQUELBEC 8 442.57 2.89 8 442.57
60611020 EAU ESQUELBECQ 656.96 0.22 656.96
60613020 FUEL ESQUELBEC 1 930.88 0.66 1 930.88
60630200 PETIT EQUIPEMENT ESQUELBEC 102.69 0.04 102.69
60640200 FOURN. BUREAU ESQUELBEC 35.69 0.01 35.69
61220000 DIAC 929.22 0.32 929.22
61320200 LOYERS ESQUELBECS 17 988.32 6.15 17 988.32
61330100 GES MAG ESCQUELBEC 76.69 0.03 76.69
61330200 GRENKE LOCATION CAISSE ESQ 211.52 0.07 211.52
61340100 LOCATION MAT DIVERS 59.00 0.02 59.00
61350200 LOCATION TPE ESQUELBEC 259.00 0.09 259.00
61520200 ENTRETIEN IMMOBILIER ESQUELBEC 398.58 0.14 398.58
61560200 MAINTENANCE ESQUELBEC 184.00 0.06 184.00
61610200 ASSURANCES ESQUELBEC 1 304.35 0.45 1 304.35
61630200 ASSURANCES AUTO ESQUELBEC 161.82 0.06 161.82
62260000 HONORAIRE COMPTABLE 1 650.00 0.56 1 650.00
62260100 CTIDC 300.60 0.10 300.60
62260600 HONORAIRES SOCIAL 535.20 0.18 535.20
62310000 PUB.PUBLIC.REL.PUBLIQUES 75.00 0.03 75.00
62340000 POURBOIRES ET DONS 10.00 0.00 10.00
62611000 FRAIS COLIS SERVICES 178.40- 0.06- 178.40-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2022   15

Exercice N-1
31/12/2020   12

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1

Euros %

62620200 FRAIS TELEPHONIE ESQUELBEC 539.84 0.18 539.84
62702000 FRAIS BANCAIRES ESQUELBECQ 320.00 0.11 320.00
62712000 FRAIS CB ESQUELBEC 593.19 0.20 593.19
62810200 COTISATIONS PROXI ESQUELBEC 52.50 0.02 52.50
62810300 COTISATION FDJ 87.45 0.03 87.45

 VALEUR AJOUTEE 46 070.90 15.75 46 070.90

 IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 1 671.08 0.57 1 671.08
63120000 TAXE D'APPRENTISSAGE 202.19 0.07 202.19
63330000 FORMATION 152.28 0.05 152.28
63331000 RSI CFP EXPLOITANT 103.00 0.04 103.00
63340000 DIALOGUE SOCIAL 38.61 0.01 38.61
63520000 TAXES DIVERSES 760.00 0.26 760.00
63700000 IFA DEDUCTIBLE 415.00 0.14 415.00

 SALAIRES DU PERSONNEL 29 865.05 10.21 29 865.05
64111000 SALAIRE BRUT ESQUELBEC 29 865.05 10.21 29 865.05

 CHARGES SOCIALES DU PERSONNEL 1 383.16 0.47 1 383.16
64510000 COTISATION URSSAF 1 010.81 0.35 1 010.81
64530000 COTISATION RETRAITE 96.23 0.03 96.23
64540000 COTISATION PREVOYANCE 276.12 0.09 276.12

 CHARGES DE L'EXPLOITANT 14 962.88 5.12 14 962.88
64410000 VERNIER Thierry 8 000.00 2.73 8 000.00
64410100 VERNIER CSG NON DED. 177.00 0.06 177.00
64600001 RSI 2021 THIERRY 4 193.00 1.43 4 193.00
64600002 COTISATION 2022 RSI THIERRY 1 749.00 0.60 1 749.00
64600003 ECHEA 2020 RSI THIERRY VERNIER 643.98 0.22 643.98
64690100 MAAF SANTE THIERRY 199.90 0.07 199.90

 EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION 1 811.27- 0.62- 1 811.27-

 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 9 093.33 3.11 9 093.33
65800000 PERTE MARCHANDISE 9 093.33 3.11 9 093.33

 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 7 962.79 2.72 7 962.79
68112000 7 962.79 2.72 7 962.79

 RESULTAT D'EXPLOITATION 18 867.39- 6.45- 18 867.39-

 RESULTAT COURANT 18 867.39- 6.45- 18 867.39-

 PRODUITS EXCEPTIONNELS 91.25 0.03 91.25
77180000 PROD.EXCEPT./OPER.GESTION 91.25 0.03 91.25

 CHARGES EXCEPTIONNELLES 57.24 0.02 57.24
67180000 CHARGES EXCEP./OP.GESTION 57.24 0.02 57.24

 RESULTAT EXCEPTIONNEL 34.01 0.01 34.01
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2022   15

Exercice N-1
31/12/2020   12

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1

Euros %

 RESULTAT NET 18 833.38- 6.44- 18 833.38-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/03/2022   15 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %

VENTES DE MARCHANDISES 292 061.22 292 061.22
70710120 VENTES 10% ESQUELBEC 1 392.24 1 392.24
70710220 VENTES 20% ESQUELBEC 76 066.67 76 066.67
70710551 VENTES5.5% ESQUELBEC 211 553.80 211 553.80
70720000 RETROCESSION MAG ZEG 3 048.51 3 048.51

PRODUCTION VENDUE DE SERVICES 452.54 452.54
70673710 REMISE FDJ Esq TIRAGE 145.35 145.35
70673720 REMISE FDJ Esq GRATTAGE 307.19 307.19

Chiffre d'affaires NET 292 513.76 292 513.76

Total des Produits d'exploitation 292 513.76 292 513.76

ACHATS DE MARCHANDISES 228 316.46 228 316.46
60710120 ACHATS 10% ESQUELBEC 999.84 999.84
60710220 ACHATS 20% ESQUELEBEC 71 155.06 71 155.06
60710550 ACHATS 5.5% ZEGERS 772.67 772.67
60710551 ACHATS 5.5% esquelbec 144 807.08 144 807.08
60710920 ACHATS EXO ESQUELBEC 8 365.61 8 365.61
60790500 ACHATS INTRACOMMUNAUTAIRE 2 400.05 2 400.05
60870200 FRAIS ACCESS S/ACHATS ESQUEL 183.85- 183.85-

VARIATION DE STOCK (MARCHANDISES) 20 800.27- 20 800.27-
60370000 VAR.STOCKS MARCHANDISES 20 800.27- 20 800.27-

ACHATS DE MATIERES PREMIERES ET AUTRES APPROVISIONNEMENTS 2 200.00 2 200.00
60262000 EMBALLAGES ESQUELBECQ 2 200.00 2 200.00

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES 36 726.67 36 726.67
60610200 EDF ESQUELBEC 8 442.57 8 442.57
60611020 EAU ESQUELBECQ 656.96 656.96
60613020 FUEL ESQUELBEC 1 930.88 1 930.88
60630200 PETIT EQUIPEMENT ESQUELBEC 102.69 102.69
60640200 FOURN. BUREAU ESQUELBEC 35.69 35.69
61220000 DIAC 929.22 929.22
61320200 LOYERS ESQUELBECS 17 988.32 17 988.32
61330100 GES MAG ESCQUELBEC 76.69 76.69
61330200 GRENKE LOCATION CAISSE ESQ 211.52 211.52
61340100 LOCATION MAT DIVERS 59.00 59.00
61350200 LOCATION TPE ESQUELBEC 259.00 259.00
61520200 ENTRETIEN IMMOBILIER ESQUELBEC 398.58 398.58
61560200 MAINTENANCE ESQUELBEC 184.00 184.00
61610200 ASSURANCES ESQUELBEC 1 304.35 1 304.35
61630200 ASSURANCES AUTO ESQUELBEC 161.82 161.82
62260000 HONORAIRE COMPTABLE 1 650.00 1 650.00
62260100 CTIDC 300.60 300.60
62260600 HONORAIRES SOCIAL 535.20 535.20
62310000 PUB.PUBLIC.REL.PUBLIQUES 75.00 75.00
62340000 POURBOIRES ET DONS 10.00 10.00
62611000 FRAIS COLIS SERVICES 178.40- 178.40-
62620200 FRAIS TELEPHONIE ESQUELBEC 539.84 539.84
62702000 FRAIS BANCAIRES ESQUELBECQ 320.00 320.00
62712000 FRAIS CB ESQUELBEC 593.19 593.19
62810200 COTISATIONS PROXI ESQUELBEC 52.50 52.50
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
59470 ESQUELBEC

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/03/2022   15 31/12/2020   12

Ecart N / N-1

Euros %

62810300 COTISATION FDJ 87.45 87.45

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 1 671.08 1 671.08
63120000 TAXE D'APPRENTISSAGE 202.19 202.19
63330000 FORMATION 152.28 152.28
63331000 RSI CFP EXPLOITANT 103.00 103.00
63340000 DIALOGUE SOCIAL 38.61 38.61
63520000 TAXES DIVERSES 760.00 760.00
63700000 IFA DEDUCTIBLE 415.00 415.00

SALAIRES ET TRAITEMENTS 38 042.05 38 042.05
64111000 SALAIRE BRUT ESQUELBEC 29 865.05 29 865.05
64410000 VERNIER Thierry 8 000.00 8 000.00
64410100 VERNIER CSG NON DED. 177.00 177.00

CHARGES SOCIALES 8 169.04 8 169.04
64510000 COTISATION URSSAF 1 010.81 1 010.81
64530000 COTISATION RETRAITE 96.23 96.23
64540000 COTISATION PREVOYANCE 276.12 276.12
64600001 RSI 2021 THIERRY 4 193.00 4 193.00
64600002 COTISATION 2022 RSI THIERRY 1 749.00 1 749.00
64600003 ECHEA 2020 RSI THIERRY VERNIER 643.98 643.98
64690100 MAAF SANTE THIERRY 199.90 199.90

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SUR IMMOBILISATIONS 7 962.79 7 962.79
68112000 7 962.79 7 962.79

AUTRES CHARGES 9 093.33 9 093.33
65800000 PERTE MARCHANDISE 9 093.33 9 093.33

Total des Charges d'exploitation 311 381.15 311 381.15

Résultat d'exploitation 18 867.39- 18 867.39-

Résultat courant avant impôts 18 867.39- 18 867.39-

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION 91.25 91.25
77180000 PROD.EXCEPT./OPER.GESTION 91.25 91.25

Total des Produits exceptionnels 91.25 91.25

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATIONS DE GESTION 57.24 57.24
67180000 CHARGES EXCEP./OP.GESTION 57.24 57.24

Total des Charges exceptionnelles 57.24 57.24

Résultat exceptionnel 34.01 34.01

Total des produits 292 605.01 292 605.01

Total des charges 311 438.39 311 438.39

Bénéfice ou perte (Produits - Charges) 18 833.38- 18 833.38-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        

3 PLACE ALPHONSE BERGEROT                         

59470 ESQUELBEC                                   

BILAN AU 31 MARS 2023

ALPES PROVENCE CONSULTANT
6 Rue Capitaine de Bresson

05000 GAP
04 92 52 31 19

- Compte rendu de mission                         

- Bilan actif-passif                              

- Soldes intermédiaires de gestion                

- Compte de résultat                              

- Détail des comptes bilan actif passif           

- Détail Soldes intermédiaires de gestion         

- Détail Compte de résultat                       

Dossier N° 001272  en Euros  .



COMPTE RENDU DE MISSION POUR L'ETABLISSEMENT
DU BILAN  ARRETE AU 31/03/2023

La situation intermédiaire de l'entreprise

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
3 PLACE ALPHONSE BERGEROT

59470 ESQUELBEC

couvrant la période du 01/04/2022 au 31/03/2023 a été établie à partir des pièces,
documents et informations fournis par l'entreprise. Elle se caractérise par les données
suivantes :

-Total du bilan,       81 435 Euros
-Chiffre d'affaires,      344 043 Euros
-Résultat net comptable,     (23 337) Euros

(avant retraitement de l'impôt sociétés, participation aux fruits de l'expansion
intéressements et provisions règlementées)

Les contrôles et sondages que nous avons été amenés à effectuer sont ceux résultant des
règles de diligences normales de la profession d'Expert-Comptable. Sauf mention
expresse dans la présente situation, nous n'avons pas participé à l'inventaire physique
des valeurs immobilisées et des valeurs d'exploitation.

Nous restons à leur disposition pour tout commentaire et nous précisons que ce
document ne peut être utilisé que conformément à son objet. Il ne peut être diffusé à
quiconque que dans son intégralité.

Fait à GAP                      
Le 22/07/2023

GIRAUD GUIGUES CORINE                     CAPELLO Jean-Luc                          
Expert Comptable                          
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an
(3) Dont à plus d'un an

         4 850 

         4 000 
        51 150 

         1 740 

        61 740 

        19 206 

         3 879 
         5 857 

         6 406 
            19 

        35 367 

        97 107 

           813 
        14 859 

        15 672 

        15 672 

         4 850 

         3 187 
        36 291 

         1 740 

        46 068 

        19 206 

         3 879 
         5 857 

         6 406 
            19 

        35 367 

        81 435 

         4 850 

         3 587 
        43 600 

         1 740 

        53 777 

        20 800 

           459 
         1 974 

        22 228 
         7 832 

        53 293 

       107 070 

          400-
        7 309-

        7 709-

        1 595-

        3 420 
        3 884 

       15 822-
        7 813-

       17 926-

       25 635-

  11.15-
  16.76-

  14.34-

   7.67-

 745.79 
 196.76 

  71.18-
  99.76-

  33.64-

  23.94-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

BILAN PASSIF

PASSIF
Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

        18 833-

        23 337-

        42 170-

        94 536 

        21 107 
         5 712 

         2 250 

       123 605 

        81 435 

       123 605 

        18 833-

        18 833-

        89 021 

        19 743 
        14 890 

         2 250 

       125 903 

       107 070 

       125 903 

       18 833-

        4 503-

       23 337-

        5 515 

        1 364 
        9 177-

        2 299-

       25 635-

  23.91-

 123.91-

   6.20 

   6.91 
  61.63-

   1.83-

  23.94-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



Exercice N
31/03/2023    12 

Exercice N-1
31/03/2022    15 

Ecart N / N-1
Euros  %

%
CA

%
CA

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

 Ventes marchandises + Production

     Ventes de marchandises
     Coût d'achat des marchandises vendues

 Marge commerciale

     Production vendue
     Production stockée ou déstockage
     Production immobilisée

 Production de l'exercice

     Matières premières, approvisionnements consommés
     Sous traitance directe

 Marge brute de production

 Marge brute globale

     Autres achats + charges externes

 Valeur ajoutée

     Subventions d'exploitation
     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires du personnel
     Charges sociales du personnel
     Charges de l'exploitant

 Excédent brut d'exploitation

     Autres produits de gestion courante
     Autres charges de gestion courante
     Reprises amortissements provisions, transferts de charges
     Dotations aux amortissements
     Dotations aux provisions

 Résultat d'exploitation

     Quotes parts de résultat sur opérations en commun
     Produits financiers
     Charges financières

 Résultat courant

     Produits exceptionnels
     Charges exceptionnelles

 Résultat exceptionnel

     Impôt sur les bénéfices
     Participation des salariés

 Résultat NET

+
-

+
+
+

-
-

-

+
-
-
-
-

+
-
+
-
-

+
+
-

+
-

-
-

      344 043 

      339 382 
      254 773 

       84 609 

        4 662 

        4 662 

        4 662 

       89 271 

       35 267 

       54 004 

        2 085 
       35 092 
        2 474 
       20 419 

        6 065-

       10 373 

        7 709 

       24 147-

       24 147-

          954 
          143 

          811 

       23 337-

 100.00 

 100.00 
  75.07 

  24.93 

 100.00 

 100.00 

 100.00 

  25.95 

  10.25 

  15.70 

   0.61 
  10.20 
   0.72 
   5.93 

   1.76-

   3.01 

   2.24 

   7.02-

   7.02-

   0.28 
   0.04 

   0.24 

   6.78-

      292 514 

      292 061 
      207 516 

       84 545 

          453 

          453 

        2 200 

        1 747-

       82 798 

       36 727 

       46 071 

        1 671 
       29 865 
        1 383 
       14 963 

        1 811-

        9 093 

        7 963 

       18 867-

       18 867-

           91 
           57 

           34 

       18 833-

 100.00 

 100.00 
  71.05 

  28.95 

 100.00 

 100.00 

 486.14 

 386.14-

  28.31 

  12.56 

  15.75 

   0.57 
  10.21 
   0.47 
   5.12 

   0.62-

   3.11 

   2.72 

   6.45-

   6.45-

   0.03 
   0.02 

   0.01 

   6.44-

      51 530 

      47 321 
      47 257 

          64 

       4 209 

       4 209 

       2 200-

       6 409 

       6 473 

       1 460-

       7 933 

         414 
       5 227 
       1 090 
       5 456 

       4 254-

       1 279 

         253-

       5 280-

       5 280-

         863 
          86 

         777 

       4 503-

  17.62 

  16.20 
  22.77 

   0.08 

 930.11 

 930.11 

 100.00-

 366.77 

   7.82 

   3.98-

  17.22 

  24.77 
  17.50 
  78.84 
  36.46 

 234.86-

  14.07 

   3.18-

  27.98-

  27.98-

 945.35 
 150.23 

   NS

  23.91-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



Exercice N 31/03/2023    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros  %31/03/2022    15 

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

       339 382 

         4 662 

       344 043 

       339 382 

         4 662 

       344 043 

       344 043 

       253 178 
         1 595 

        35 267 
         2 085 
        47 623 
        10 361 

         7 709 

        10 373 

       368 191 

        24 147-

       292 061 

           453 

       292 514 

       292 514 

       228 316 
        20 800-

         2 200 

        36 727 
         1 671 
        38 042 
         8 169 

         7 963 

         9 093 

       311 381 

        18 867-

       47 321 

        4 209 

       51 530 

       51 530 

       24 862 
       22 395 

        2 200-

        1 460-
          414 
        9 581 
        2 192 

          253-

        1 279 

       56 809 

        5 280-

  16.20 

 930.11 

  17.62 

  17.62 

  10.89 
 107.67 

 100.00-

   3.98-
  24.77 
  25.18 
  26.84 

   3.18-

  14.07 

  18.24 

  27.98-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



Exercice N
31/03/2023    12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros  %31/03/2022    15 

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)
            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier
                                 : Redevance de crédit bail immobilier
            (3) Dont produits concernant les entreprises liées
            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

        24 147-

           954 

           954 

           143 

           143 

           811 

       344 997 

       368 334 

        23 337-

         1 239 

        18 867-

            91 

            91 

            57 

            57 

            34 

       292 605 

       311 438 

        18 833-

           929 

        5 280-

          863 

          863 

           86 

           86 

          777 

       52 392 

       56 895 

        4 503-

  27.98-

 945.35 

 945.35 

 150.23 

 150.23 

   NS

  17.91 

  18.27 

  23.91-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/03/2023   12 31/03/2022   15 

Ecart N / N-1
Euros  %ACTIF

FONDS COMMERCIAL      4 850.00      4 850.00 
20700100 FONDS ESQUELBECQ         4 850.00         4 850.00 

CONSTRUCTIONS      3 186.85      3 586.85       400.00-  11.15-
21350100 AGENCEMENT ESQUELBECQ         4 000.00         4 000.00 
28135010 AMORTISSEMENT INCORPOREL           813.15-          413.15-         400.00-  96.82-

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIELS     36 291.00     43 600.36     7 309.36-  16.76-
21540100 MATERIEL ESQUELBECQ        51 150.00        51 150.00 
28154010 AMORTISSEMENT MATERIEL        14 859.00-        7 549.64-       7 309.36-  96.82-

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES      1 740.00      1 740.00 
27550000 CAUTIONS         1 740.00         1 740.00 

Total II     46 067.85     53 777.21     7 709.36-  14.34-

MARCHANDISES     19 205.58     20 800.27     1 594.69-   7.67-
37020200 STOCK MCHDISES 20% ESQUELBEC         3 645.97         4 986.46        1 340.49-  26.88-
37020550 STOCK MCHDISES 5.5% ESQUELB        15 559.61        15 813.81          254.20-   1.61-

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES      3 878.88        458.61     3 420.27  745.79 
41100000 CLIENTS         3 878.88           458.61        3 420.27 745.79 

AUTRES CREANCES      5 857.31      1 973.78     3 883.53  196.76 
40100000 FOURNISSEURS           962.22           391.92          570.30 145.51 
40961000 CONSIGNE CSF MONDEVILLE-CAEN            17.10            17.10 
40964000 CONSIGNES VANDENDRIESSCHE           418.50          418.50 
43730100 MADELIN VERNIER           143.57          143.57 
43862023 RSI THIERRY 2023           638.00          638.00 
44566000 TVA/AUTR.BIENS SERV. DED.            64.92           781.11          716.19-  91.69-
44567000 CREDIT DE TVA A REPORTE         3 488.00           542.00        2 946.00 543.54 
44586000 TCA/FACT. NON PARVENUES           241.65          241.65- 100.00-
46820000 HANGAR GARDIENNAGE           125.00          125.00 

DISPONIBILITES      6 406.26     22 228.26    15 822.00-  71.18-
51220000 CRCA ESQUELBEQ           121.77        18 530.47       18 408.70-  99.34-
51230000 CRCA FDJ ESQUELBEC            31.65            31.65 
53120000 CAISSE ESQUELBECQ         5 400.95         3 304.33        2 096.62  63.45 
58202000 REMISE CB ESQUELBECQ           851.89           361.81          490.08 135.45 

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE         18.96      7 831.97     7 813.01-  99.76-
48610100 CHARGES CONSTATEES D AVANCE            18.96         7 831.97        7 813.01-  99.76-

Total III     35 366.99     53 292.89    17 925.90-  33.64-

TOTAL GENERAL     81 434.84    107 070.10    25 635.26-  23.94-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/03/2023   12 31/03/2022   15 

Ecart N / N-1
Euros  %PASSIF

REPORT A NOUVEAU     18 833.38-    18 833.38-
11900000 REPORT A NOUVEAU DEBITEUR        18 833.38-       18 833.38-

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte)     23 336.62-    18 833.38-     4 503.24-  23.91-

Total I     42 170.00-    18 833.38-    23 336.62- 123.91-

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERSES       94 535.51     89 020.57     5 514.94    6.20 
18100000 LIAISON ESQUELBECQ        94 535.51        88 988.58        5 546.93   6.23 
45501000 COMPTES COURANT M Mme VENNIER            31.99           31.99- 100.00-

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES     21 107.01     19 743.49     1 363.52    6.91 
40100000 FOURNISSEURS        20 953.90        18 013.35        2 940.55  16.32 
40810000 FOURN. FACT.NON PARVENUES         1 601.91        1 601.91- 100.00-
40960000 CONSIGNE           153.11           110.53           42.58  38.52 
40964000 CONSIGNES VANDENDRIESSCHE            17.70           17.70- 100.00-

DETTES FISCALES ET SOCIALES      5 712.44     14 889.54     9 177.10-  61.63-
42100002 VERNIER SABINE         1 802.33         1 084.18          718.15  66.24 
42100801 HENNION TIPHAINE         1 410.91        1 410.91 
43102000 URSSAF ESQUELBECQ           814.00           272.00          542.00 199.26 
43720100 RETRAITE ESQUELBECQ           194.86            55.11          139.75 253.58 
43720200 PREVOYANCE ESQUELBECQ            48.46            15.93           32.53 204.21 
43730100 MADELIN VERNIER           665.61          665.61- 100.00-
43860001 RSI 2021 THIERRY         1 402.42         4 193.00        2 790.58-  66.55-
43860002 RSI 2022 THIERRY         8 174.00        8 174.00- 100.00-
44860000 TAXE APPRENTISSAGE A PAYE            39.46           391.10          351.64-  89.91-
44860100 DIALOGUE SOCIAL            38.61           38.61- 100.00-

AUTRES DETTES      2 249.88      2 249.88 
46701269 TRANSACTION ESQUEBEC/ZEGERS         2 249.88         2 249.88 

Total IV    123 604.84    125 903.48     2 298.64-   1.83-

TOTAL GENERAL     81 434.84    107 070.10    25 635.26-  23.94-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2023   12 

Exercice N-1
31/03/2022   15 

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1
Euros  %

 VENTES DE MARCHANDISES + PRODUCTION    344 043.36  100.00    292 513.76  100.00    51 529.60   17.62 

 VENTES DE MARCHANDISES    339 381.72  100.00    292 061.22  100.00    47 320.50   16.20 
70710120 VENTES 10% ESQUELBEC         1 843.56   0.54         1 392.24   0.48          451.32  32.42 
70710220 VENTES 20% ESQUELBEC        85 149.92  25.09        76 066.67  26.04        9 083.25  11.94 
70710551 VENTES5.5% ESQUELBEC       239 697.90  70.63       211 553.80  72.43       28 144.10  13.30 
70720000 RETROCESSION MAG ZEG        12 690.34   3.74         3 048.51   1.04        9 641.83 316.28 

 COUT D'ACHAT DES MARCHANDISES VENDUES    254 772.84   75.07    207 516.19   71.05    47 256.65   22.77 
60370000 VAR.STOCKS MARCHANDISES         1 594.69   0.47        20 800.27-   7.12-      22 394.96 107.67 
60710120 ACHATS 10% ESQUELBEC         1 487.81   0.44           999.84   0.34          487.97  48.80 
60710220 ACHATS 20% ESQUELEBEC        71 916.42  21.19        71 155.06  24.36          761.36   1.07 
60710550 ACHATS 5.5% ZEGERS           772.67   0.26          772.67- 100.00-
60710551 ACHATS 5.5% esquelbec       168 624.60  49.69       144 807.08  49.58       23 817.52  16.45 
60710920 ACHATS EXO ESQUELBEC         8 396.37   2.47         8 365.61   2.86           30.76   0.37 
60790500 ACHATS INTRACOMMUNAUTAIRE         1 367.19   0.40         2 400.05   0.82        1 032.86-  43.03-
60870200 FRAIS ACCESS S/ACHATS ESQUEL           500.97   0.15           183.85-   0.06-         684.82 372.49 
60971000 RRR SUR ACHAT MARCHANDISES           884.79   0.26          884.79 

 MARGE COMMERCIALE     84 608.88   24.93     84 545.03   28.95        63.85    0.08 

 PRODUCTION VENDUE      4 661.64  100.00        452.54  100.00     4 209.10  930.11 
70673710 REMISE FDJ Esq TIRAGE         1 761.92  37.80           145.35  32.12        1 616.57   NS
70673720 REMISE FDJ Esq GRATTAGE         2 899.72  62.20           307.19  67.88        2 592.53 843.95 

 PRODUCTION DE L'EXERCICE      4 661.64  100.00        452.54  100.00     4 209.10  930.11 

 MATIERES PREMIERES, APPROVISIONNEMENTS CONSOMMES      2 200.00  486.14     2 200.00- 100.00-
60262000 EMBALLAGES ESQUELBECQ         2 200.00 486.14        2 200.00- 100.00-

 MARGE BRUTE DE PRODUCTION      4 661.64  100.00      1 747.46- 386.14-     6 409.10  366.77 

 MARGE BRUTE GLOBALE     89 270.52   25.95     82 797.57   28.31     6 472.95    7.82 

 AUTRES ACHATS + CHARGES EXTERNES     35 266.73   10.25     36 726.67   12.56     1 459.94-   3.98-
60610200 EDF ESQUELBEC         8 468.09   2.46         8 442.57   2.89           25.52   0.30 
60611020 EAU ESQUELBECQ           535.77   0.16           656.96   0.22          121.19-  18.45-
60613020 FUEL ESQUELBEC         1 226.10   0.36         1 930.88   0.66          704.78-  36.50-
60630200 PETIT EQUIPEMENT ESQUELBEC           102.69   0.04          102.69- 100.00-
60640200 FOURN. BUREAU ESQUELBEC            35.69   0.01           35.69- 100.00-
61220000 DIAC         1 238.96   0.36           929.22   0.32          309.74  33.33 
61320200 LOYERS ESQUELBECS        17 400.00   5.06        17 988.32   6.15          588.32-   3.27-
61330100 GES MAG ESCQUELBEC            76.69   0.03           76.69- 100.00-
61330200 GRENKE LOCATION CAISSE ESQ           211.52   0.07          211.52- 100.00-
61340100 LOCATION MAT DIVERS           176.00   0.05            59.00   0.02          117.00 198.31 
61350200 LOCATION TPE ESQUELBEC           157.94   0.05           259.00   0.09          101.06-  39.02-
61402000 CHARGES LOCATIVES ESQUELBEC           443.00   0.13          443.00 
61520200 ENTRETIEN IMMOBILIER ESQUELBEC           564.52   0.16           398.58   0.14          165.94  41.63 
61560200 MAINTENANCE ESQUELBEC           184.00   0.06          184.00- 100.00-
61610200 ASSURANCES ESQUELBEC         1 372.87   0.40         1 304.35   0.45           68.52   5.25 
61630200 ASSURANCES AUTO ESQUELBEC           463.97   0.13           161.82   0.06          302.15 186.72 
62260000 HONORAIRE COMPTABLE         1 810.00   0.53         1 650.00   0.56          160.00   9.70 
62260100 CTIDC           300.60-   0.09-          300.60   0.10          601.20- 200.00-
62260600 HONORAIRES SOCIAL           460.80   0.13           535.20   0.18           74.40-  13.90-
62310000 PUB.PUBLIC.REL.PUBLIQUES            36.35   0.01            75.00   0.03           38.65-  51.53-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2023   12 

Exercice N-1
31/03/2022   15 

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1
Euros  %

62340000 POURBOIRES ET DONS            10.00   0.00           10.00- 100.00-
62611000 FRAIS COLIS SERVICES         1 691.10-   0.49-          178.40-   0.06-       1 512.70- 847.93-
62620200 FRAIS TELEPHONIE ESQUELBEC         1 009.89   0.29           539.84   0.18          470.05  87.07 
62702000 FRAIS BANCAIRES ESQUELBECQ           585.67   0.17           320.00   0.11          265.67  83.02 
62712000 FRAIS CB ESQUELBEC           834.20   0.24           593.19   0.20          241.01  40.63 
62810200 COTISATIONS PROXI ESQUELBEC           271.50   0.08            52.50   0.02          219.00 417.14 
62810300 COTISATION FDJ            29.08   0.01            87.45   0.03           58.37-  66.75-
62810400 COT SACEM SPRE CODIFRANCE           173.72   0.05          173.72 

 VALEUR AJOUTEE     54 003.79   15.70     46 070.90   15.75     7 932.89   17.22 

 IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES      2 084.96    0.61      1 671.08    0.57       413.88   24.77 
63120000 TAXE D'APPRENTISSAGE           202.19   0.07          202.19- 100.00-
63330000 FORMATION            89.96   0.03           152.28   0.05           62.32-  40.92-
63331000 RSI CFP EXPLOITANT           103.00   0.04          103.00- 100.00-
63340000 DIALOGUE SOCIAL            38.61   0.01           38.61- 100.00-
63511200 TAXE CFE ESQUELBEC           750.00   0.22          750.00 
63520000 TAXES DIVERSES           760.00   0.26          760.00- 100.00-
63700000 IFA DEDUCTIBLE         1 245.00   0.36           415.00   0.14          830.00 200.00 

 SALAIRES DU PERSONNEL     35 091.70   10.20     29 865.05   10.21     5 226.65   17.50 
64111000 SALAIRE BRUT ESQUELBEC        35 091.70  10.20        29 865.05  10.21        5 226.65  17.50 

 CHARGES SOCIALES DU PERSONNEL      2 473.61    0.72      1 383.16    0.47     1 090.45   78.84 
64510000 COTISATION URSSAF         1 852.42   0.54         1 010.81   0.35          841.61  83.26 
64530000 COTISATION RETRAITE           290.84   0.08            96.23   0.03          194.61 202.23 
64540000 COTISATION PREVOYANCE           330.35   0.10           276.12   0.09           54.23  19.64 

 CHARGES DE L'EXPLOITANT     20 418.67    5.93     14 962.88    5.12     5 455.79   36.46 
64410000 VERNIER Thierry        12 000.00   3.49         8 000.00   2.73        4 000.00  50.00 
64410100 VERNIER CSG NON DED.           531.00   0.15           177.00   0.06          354.00 200.00 
64600001 RSI 2021 THIERRY         4 193.00   1.43        4 193.00- 100.00-
64600002 COTISATION 2022 RSI THIERRY         7 288.00   2.12         1 749.00   0.60        5 539.00 316.70 
64600003 ECHEA 2020 RSI THIERRY VERNIER           643.98   0.22          643.98- 100.00-
64690100 MAAF SANTE THIERRY           599.67   0.17           199.90   0.07          399.77 199.98 

 EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION      6 065.15-   1.76-     1 811.27-   0.62-     4 253.88- 234.86-

 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE     10 372.76    3.01      9 093.33    3.11     1 279.43   14.07 
65800000 PERTE MARCHANDISE        10 372.76   3.01         9 093.33   3.11        1 279.43  14.07 

 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS      7 709.36    2.24      7 962.79    2.72       253.43-   3.18-
68112000 DOTATION AMORTISSEMENTS         7 709.36   2.24         7 962.79   2.72          253.43-   3.18-

 RESULTAT D'EXPLOITATION     24 147.27-   7.02-    18 867.39-   6.45-     5 279.88-  27.98-

 RESULTAT COURANT     24 147.27-   7.02-    18 867.39-   6.45-     5 279.88-  27.98-

 PRODUITS EXCEPTIONNELS        953.88    0.28         91.25    0.03       862.63  945.35 
77180000 PROD.EXCEPT./OPER.GESTION           953.88   0.28            91.25   0.03          862.63 945.35 
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2023   12 

Exercice N-1
31/03/2022   15 

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1
Euros  %

 CHARGES EXCEPTIONNELLES        143.23    0.04         57.24    0.02        85.99  150.23 
67180000 CHARGES EXCEP./OP.GESTION           143.23   0.04            57.24   0.02           85.99 150.23 

 RESULTAT EXCEPTIONNEL        810.65    0.24         34.01    0.01       776.64    NS

 RESULTAT NET     23 336.62-   6.78-    18 833.38-   6.44-     4 503.24-  23.91-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/03/2023   12 31/03/2022   15 

Ecart N / N-1
Euros  %

VENTES DE MARCHANDISES    339 381.72    292 061.22    47 320.50   16.20 
70710120 VENTES 10% ESQUELBEC         1 843.56         1 392.24          451.32  32.42 
70710220 VENTES 20% ESQUELBEC        85 149.92        76 066.67        9 083.25  11.94 
70710551 VENTES5.5% ESQUELBEC       239 697.90       211 553.80       28 144.10  13.30 
70720000 RETROCESSION MAG ZEG        12 690.34         3 048.51        9 641.83 316.28 

PRODUCTION VENDUE DE SERVICES      4 661.64        452.54     4 209.10  930.11 
70673710 REMISE FDJ Esq TIRAGE         1 761.92           145.35        1 616.57   NS
70673720 REMISE FDJ Esq GRATTAGE         2 899.72           307.19        2 592.53 843.95 

Chiffre d'affaires NET    344 043.36    292 513.76    51 529.60   17.62 

Total des Produits d'exploitation    344 043.36    292 513.76    51 529.60   17.62 

ACHATS DE MARCHANDISES    253 178.15    228 316.46    24 861.69   10.89 
60710120 ACHATS 10% ESQUELBEC         1 487.81           999.84          487.97  48.80 
60710220 ACHATS 20% ESQUELEBEC        71 916.42        71 155.06          761.36   1.07 
60710550 ACHATS 5.5% ZEGERS           772.67          772.67- 100.00-
60710551 ACHATS 5.5% esquelbec       168 624.60       144 807.08       23 817.52  16.45 
60710920 ACHATS EXO ESQUELBEC         8 396.37         8 365.61           30.76   0.37 
60790500 ACHATS INTRACOMMUNAUTAIRE         1 367.19         2 400.05        1 032.86-  43.03-
60870200 FRAIS ACCESS S/ACHATS ESQUEL           500.97           183.85-         684.82 372.49 
60971000 RRR SUR ACHAT MARCHANDISES           884.79          884.79 

VARIATION DE STOCK (MARCHANDISES)      1 594.69     20 800.27-    22 394.96  107.67 
60370000 VAR.STOCKS MARCHANDISES         1 594.69        20 800.27-      22 394.96 107.67 

ACHATS DE MATIERES PREMIERES ET AUTRES APPROVISIONNEMENTS      2 200.00     2 200.00- 100.00-
60262000 EMBALLAGES ESQUELBECQ         2 200.00        2 200.00- 100.00-

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES     35 266.73     36 726.67     1 459.94-   3.98-
60610200 EDF ESQUELBEC         8 468.09         8 442.57           25.52   0.30 
60611020 EAU ESQUELBECQ           535.77           656.96          121.19-  18.45-
60613020 FUEL ESQUELBEC         1 226.10         1 930.88          704.78-  36.50-
60630200 PETIT EQUIPEMENT ESQUELBEC           102.69          102.69- 100.00-
60640200 FOURN. BUREAU ESQUELBEC            35.69           35.69- 100.00-
61220000 DIAC         1 238.96           929.22          309.74  33.33 
61320200 LOYERS ESQUELBECS        17 400.00        17 988.32          588.32-   3.27-
61330100 GES MAG ESCQUELBEC            76.69           76.69- 100.00-
61330200 GRENKE LOCATION CAISSE ESQ           211.52          211.52- 100.00-
61340100 LOCATION MAT DIVERS           176.00            59.00          117.00 198.31 
61350200 LOCATION TPE ESQUELBEC           157.94           259.00          101.06-  39.02-
61402000 CHARGES LOCATIVES ESQUELBEC           443.00          443.00 
61520200 ENTRETIEN IMMOBILIER ESQUELBEC           564.52           398.58          165.94  41.63 
61560200 MAINTENANCE ESQUELBEC           184.00          184.00- 100.00-
61610200 ASSURANCES ESQUELBEC         1 372.87         1 304.35           68.52   5.25 
61630200 ASSURANCES AUTO ESQUELBEC           463.97           161.82          302.15 186.72 
62260000 HONORAIRE COMPTABLE         1 810.00         1 650.00          160.00   9.70 
62260100 CTIDC           300.60-          300.60          601.20- 200.00-
62260600 HONORAIRES SOCIAL           460.80           535.20           74.40-  13.90-
62310000 PUB.PUBLIC.REL.PUBLIQUES            36.35            75.00           38.65-  51.53-
62340000 POURBOIRES ET DONS            10.00           10.00- 100.00-
62611000 FRAIS COLIS SERVICES         1 691.10-          178.40-       1 512.70- 847.93-
62620200 FRAIS TELEPHONIE ESQUELBEC         1 009.89           539.84          470.05  87.07 
62702000 FRAIS BANCAIRES ESQUELBECQ           585.67           320.00          265.67  83.02 
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/03/2023   12 31/03/2022   15 

Ecart N / N-1
Euros  %

62712000 FRAIS CB ESQUELBEC           834.20           593.19          241.01  40.63 
62810200 COTISATIONS PROXI ESQUELBEC           271.50            52.50          219.00 417.14 
62810300 COTISATION FDJ            29.08            87.45           58.37-  66.75-
62810400 COT SACEM SPRE CODIFRANCE           173.72          173.72 

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES      2 084.96      1 671.08       413.88   24.77 
63120000 TAXE D'APPRENTISSAGE           202.19          202.19- 100.00-
63330000 FORMATION            89.96           152.28           62.32-  40.92-
63331000 RSI CFP EXPLOITANT           103.00          103.00- 100.00-
63340000 DIALOGUE SOCIAL            38.61           38.61- 100.00-
63511200 TAXE CFE ESQUELBEC           750.00          750.00 
63520000 TAXES DIVERSES           760.00          760.00- 100.00-
63700000 IFA DEDUCTIBLE         1 245.00           415.00          830.00 200.00 

SALAIRES ET TRAITEMENTS     47 622.70     38 042.05     9 580.65   25.18 
64111000 SALAIRE BRUT ESQUELBEC        35 091.70        29 865.05        5 226.65  17.50 
64410000 VERNIER Thierry        12 000.00         8 000.00        4 000.00  50.00 
64410100 VERNIER CSG NON DED.           531.00           177.00          354.00 200.00 

CHARGES SOCIALES     10 361.28      8 169.04     2 192.24   26.84 
64510000 COTISATION URSSAF         1 852.42         1 010.81          841.61  83.26 
64530000 COTISATION RETRAITE           290.84            96.23          194.61 202.23 
64540000 COTISATION PREVOYANCE           330.35           276.12           54.23  19.64 
64600001 RSI 2021 THIERRY         4 193.00        4 193.00- 100.00-
64600002 COTISATION 2022 RSI THIERRY         7 288.00         1 749.00        5 539.00 316.70 
64600003 ECHEA 2020 RSI THIERRY VERNIER           643.98          643.98- 100.00-
64690100 MAAF SANTE THIERRY           599.67           199.90          399.77 199.98 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SUR IMMOBILISATIONS      7 709.36      7 962.79       253.43-   3.18-
68112000 DOTATION AMORTISSEMENTS         7 709.36         7 962.79          253.43-   3.18-

AUTRES CHARGES     10 372.76      9 093.33     1 279.43   14.07 
65800000 PERTE MARCHANDISE        10 372.76         9 093.33        1 279.43  14.07 

Total des Charges d'exploitation    368 190.63    311 381.15    56 809.48   18.24 

Résultat d'exploitation     24 147.27-    18 867.39-     5 279.88-  27.98-

Résultat courant avant impôts     24 147.27-    18 867.39-     5 279.88-  27.98-

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION        953.88         91.25       862.63  945.35 
77180000 PROD.EXCEPT./OPER.GESTION           953.88            91.25          862.63 945.35 

Total des Produits exceptionnels        953.88         91.25       862.63  945.35 

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATIONS DE GESTION        143.23         57.24        85.99  150.23 
67180000 CHARGES EXCEP./OP.GESTION           143.23            57.24           85.99 150.23 

Total des Charges exceptionnelles        143.23         57.24        85.99  150.23 

Résultat exceptionnel        810.65         34.01       776.64    NS

Total des produits    344 997.24    292 605.01    52 392.23   17.91 

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/03/2023   12 31/03/2022   15 

Ecart N / N-1
Euros  %

Total des charges    368 333.86    311 438.39    56 895.47   18.27 

Bénéfice ou perte (Produits - Charges)     23 336.62-    18 833.38-     4 503.24-  23.91-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        

3 PLACE ALPHONSE BERGEROT                         

59470 ESQUELBEC                                   

BILAN AU 31 MARS 2024

ALPES PROVENCE CONSULTANT
6 Rue Capitaine de Bresson

05000 GAP
04 92 52 31 19

- Compte rendu de mission                         

- Bilan actif-passif                              

- Soldes intermédiaires de gestion                

- Compte de résultat                              

- Détail des comptes bilan actif passif           

- Détail Soldes intermédiaires de gestion         

- Détail Compte de résultat                       

Dossier N° 001272  en Euros  .



COMPTE RENDU DE MISSION POUR L'ETABLISSEMENT
DU BILAN ARRETE AU 31/03/2024

La situation intermédiaire de l'entreprise

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC
3 PLACE ALPHONSE BERGEROT

59470 ESQUELBEC

couvrant la période du 01/04/2023 au 31/03/2024 a été établie à partir des pièces,
documents et informations fournis par l'entreprise. Elle se caractérise par les données
suivantes :

-Total du bilan,       76 902 Euros
-Chiffre d'affaires,      295 686 Euros
-Résultat net comptable,      (3 361) Euros

(avant retraitement de l'impôt sociétés, participation aux fruits de l'expansion
intéressements et provisions règlementées)

Les contrôles et sondages que nous avons été amenés à effectuer sont ceux résultant des
règles de diligences normales de la profession d'Expert-Comptable. Sauf mention
expresse dans le présent bilan, nous n'avons pas participé à l'inventaire physique des
valeurs immobilisées et des valeurs d'exploitation.

Nous restons à leur disposition pour tout commentaire et nous précisons que ce
document ne peut être utilisé que conformément à son objet. Il ne peut être diffusé à
quiconque que dans son intégralité.

Fait à SISTERON                 
Le 23/04/2024

DOSSO GUY                                 CAPELLO Jean-Luc                          
Expert Comptable                          
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail
(2) Dont à moins d'un an
(3) Dont à plus d'un an

         4 850 

         4 000 
        51 150 

         1 740 

        61 740 

        23 939 

         5 975 
         2 322 

         6 308 

        38 544 

       100 284 

         1 213 
        22 168 

        23 382 

        23 382 

         4 850 

         2 787 
        28 982 

         1 740 

        38 358 

        23 939 

         5 975 
         2 322 

         6 308 

        38 544 

        76 902 

         4 850 

         3 187 
        36 291 

         1 740 

        46 068 

        19 206 

         3 879 
         5 857 

         6 406 
            19 

        35 367 

        81 435 

          400-
        7 309-

        7 709-

        4 733 

        2 096 
        3 535-

           99-
           19-

        3 177 

        4 532-

  12.55-
  20.14-

  16.73-

  24.65 

  54.04 
  60.35-

   1.54-
 100.00-

   8.98 

   5.57-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

BILAN PASSIF

PASSIF
Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

        42 170-

         3 361-

        45 531-

         1 958 
        95 018 

        16 760 
         4 633 

         4 065 

       122 433 

        76 902 

       122 433 

        18 833-

        23 337-

        42 170-

        94 536 

        21 107 
         5 712 

         2 250 

       123 605 

        81 435 

       123 605 

       23 337-

       19 976 

        3 361-

        1 958 
          482 

        4 347-
        1 079-

        1 815 

        1 172-

        4 532-

 123.91-

  85.60 

   7.97-

   0.51 

  20.60-
  18.89-

  80.66 

   0.95-

   5.57-

Dossier N° 001272  en Euros  . ALPES PROVENCE CONSULTANT



Exercice N
31/03/2024    12 

Exercice N-1
31/03/2023    12 

Ecart N / N-1
Euros  %

%
CA

%
CA

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

 Ventes marchandises + Production

     Ventes de marchandises
     Coût d'achat des marchandises vendues

 Marge commerciale

     Production vendue
     Production stockée ou déstockage
     Production immobilisée

 Production de l'exercice

     Matières premières, approvisionnements consommés
     Sous traitance directe

 Marge brute de production

 Marge brute globale

     Autres achats + charges externes

 Valeur ajoutée

     Subventions d'exploitation
     Impôts, taxes et versements assimilés
     Salaires du personnel
     Charges sociales du personnel
     Charges de l'exploitant

 Excédent brut d'exploitation

     Autres produits de gestion courante
     Autres charges de gestion courante
     Reprises amortissements provisions, transferts de charges
     Dotations aux amortissements
     Dotations aux provisions

 Résultat d'exploitation

     Quotes parts de résultat sur opérations en commun
     Produits financiers
     Charges financières

 Résultat courant

     Produits exceptionnels
     Charges exceptionnelles

 Résultat exceptionnel

     Impôt sur les bénéfices
     Participation des salariés

 Résultat NET

+
-

+
+
+

-
-

-

+
-
-
-
-

+
-
+
-
-

+
+
-

+
-

-
-

      295 686 

      283 577 
      197 033 

       86 544 

       12 109 

       12 109 

       12 109 

       98 653 

       36 449 

       62 205 

        1 207 
       38 105 
        5 372 
        1 482 

       16 038 

       11 743 
           80 
        7 709 

        3 334-

          141 

        3 475-

          116 
            2 

          115 

        3 361-

 100.00 

 100.00 
  69.48 

  30.52 

 100.00 

 100.00 

 100.00 

  33.36 

  12.33 

  21.04 

   0.41 
  12.89 
   1.82 
   0.50 

   5.42 

   3.97 
   0.03 
   2.61 

   1.13-

   0.05 

   1.18-

   0.04 

   0.04 

   1.14-

      344 043 

      339 382 
      254 773 

       84 609 

        4 662 

        4 662 

        4 662 

       89 271 

       35 267 

       54 004 

        2 085 
       35 092 
        2 474 
       20 419 

        6 065-

       10 373 

        7 709 

       24 147-

       24 147-

          954 
          143 

          811 

       23 337-

 100.00 

 100.00 
  75.07 

  24.93 

 100.00 

 100.00 

 100.00 

  25.95 

  10.25 

  15.70 

   0.61 
  10.20 
   0.72 
   5.93 

   1.76-

   3.01 

   2.24 

   7.02-

   7.02-

   0.28 
   0.04 

   0.24 

   6.78-

      48 357-

      55 805-
      57 740-

       1 935 

       7 448 

       7 448 

       7 448 

       9 383 

       1 182 

       8 201 

         878-
       3 013 
       2 898 
      18 937-

      22 104 

       1 370 
          80 

      20 813 

         141 

      20 672 

         838-
         142-

         696-

      19 976 

  14.06-

  16.44-
  22.66-

   2.29 

 159.76 

 159.76 

 159.76 

  10.51 

   3.35 

  15.19 

  42.10-
   8.59 
 117.17 
  92.74-

 364.43 

  13.21 

  86.19 

  85.61 

  87.81-
  98.82-

  85.87-

  85.60 
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Exercice N 31/03/2024    12 Exercice N-1 Ecart N / N-1
France Exportation Total Euros  %31/03/2023    12 

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs
(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

       283 577 

        12 109 

       295 686 

       283 577 

        12 109 

       295 686 

            80 

       295 766 

       201 766 
         4 733-

        36 449 
         1 207 
        38 105 
         6 854 

         7 709 

        11 743 

       299 100 

         3 334-

       339 382 

         4 662 

       344 043 

       344 043 

       253 178 
         1 595 

        35 267 
         2 085 
        47 623 
        10 361 

         7 709 

        10 373 

       368 191 

        24 147-

       55 805-

        7 448 

       48 357-

           80 

       48 277-

       51 412-
        6 328-

        1 182 
          878-
        9 518-
        3 507-

        1 370 

       69 090-

       20 813 

  16.44-

 159.76 

  14.06-

  14.03-

  20.31-
 396.82-

   3.35 
  42.10-
  19.99-
  33.85-

  13.21 

  18.76-

  86.19 
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Exercice N
31/03/2024    12 

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros  %31/03/2023    12 

SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)
            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier
                                 : Redevance de crédit bail immobilier
            (3) Dont produits concernant les entreprises liées
            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

           141 

           141 

           141-

         3 475-

           116 

           116 

             2 

             2 

           115 

       295 882 

       299 243 

         3 361-

        24 147-

           954 

           954 

           143 

           143 

           811 

       344 997 

       368 334 

        23 337-

         1 239 

          141 

          141 

          141-

       20 672 

          838-

          838-

          142-

          142-

          696-

       49 115-

       69 091-

       19 976 

  85.61 

  87.81-

  87.81-

  98.82-

  98.82-

  85.87-

  14.24-

  18.76-

  85.60 
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL BILAN ACTIF

Exercice N Exercice N-1
31/03/2024   12 31/03/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros  %ACTIF

FONDS COMMERCIAL      4 850.00      4 850.00 
20700100 FONDS ESQUELBECQ         4 850.00         4 850.00 

CONSTRUCTIONS      2 786.85      3 186.85       400.00-  12.55-
21350100 AGENCEMENT ESQUELBECQ         4 000.00         4 000.00 
28135010 AMORTISSEMENT INCORPOREL         1 213.15-          813.15-         400.00-  49.19-

INSTALLATIONS TECHNIQUES, MATERIEL ET OUTILLAGE INDUSTRIELS     28 981.64     36 291.00     7 309.36-  20.14-
21540100 MATERIEL ESQUELBECQ        51 150.00        51 150.00 
28154010 AMORTISSEMENT MATERIEL        22 168.36-       14 859.00-       7 309.36-  49.19-

AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES      1 740.00      1 740.00 
27550000 CAUTIONS         1 740.00         1 740.00 

Total II     38 358.49     46 067.85     7 709.36-  16.73-

MARCHANDISES     23 938.94     19 205.58     4 733.36   24.65 
37020200 STOCK MCHDISES 20% ESQUELBEC         4 968.96         3 645.97        1 322.99  36.29 
37020550 STOCK MCHDISES 5.5% ESQUELB        18 969.98        15 559.61        3 410.37  21.92 

CLIENTS ET COMPTES RATTACHES      5 975.00      3 878.88     2 096.12   54.04 
41100000 CLIENTS         5 975.00         3 878.88        2 096.12  54.04 

AUTRES CREANCES      2 322.39      5 857.31     3 534.92-  60.35-
40100000 FOURNISSEURS         1 584.36           962.22          622.14  64.66 
40961000 CONSIGNE CSF MONDEVILLE-CAEN            17.10            17.10 
40964000 CONSIGNES VANDENDRIESSCHE           404.90           418.50           13.60-   3.25-
43730100 MADELIN VERNIER           143.57          143.57- 100.00-
43862023 RSI THIERRY 2023           638.00          638.00- 100.00-
44551000 TVA A DECAISSER           230.00          230.00 
44566000 TVA/AUTR.BIENS SERV. DED.            70.85            64.92            5.93   9.13 
44567000 CREDIT DE TVA A REPORTE         3 488.00        3 488.00- 100.00-
44586000 TCA/FACT. NON PARVENUES            15.18           15.18 
46820000 HANGAR GARDIENNAGE           125.00          125.00- 100.00-

DISPONIBILITES      6 307.53      6 406.26        98.73-   1.54-
51220000 CRCA ESQUELBEQ           121.77          121.77- 100.00-
51230000 CRCA FDJ ESQUELBEC            31.65           31.65- 100.00-
53120000 CAISSE ESQUELBECQ         6 307.53         5 400.95          906.58  16.79 
58202000 REMISE CB ESQUELBECQ           851.89          851.89- 100.00-

CHARGES CONSTATEES D'AVANCE         18.96        18.96- 100.00-
48610100 CHARGES CONSTATEES D AVANCE            18.96           18.96- 100.00-

Total III     38 543.86     35 366.99     3 176.87    8.98 

TOTAL GENERAL     76 902.35     81 434.84     4 532.49-   5.57-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL BILAN PASSIF

Exercice N Exercice N-1
31/03/2024   12 31/03/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros  %PASSIF

REPORT A NOUVEAU     42 170.00-    18 833.38-    23 336.62- 123.91-
11900000 REPORT A NOUVEAU DEBITEUR        42 170.00-       18 833.38-      23 336.62- 123.91-

RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfice ou perte)      3 360.53-    23 336.62-    19 976.09   85.60 

Total I     45 530.53-    42 170.00-     3 360.53-   7.97-

CONCOURS BANCAIRES COURANTS      1 957.63     1 957.63 
51220000 CRCA ESQUELBEQ         1 218.93        1 218.93 
51230000 CRCA FDJ ESQUELBEC           738.70          738.70 

EMPRUNTS ET DETTES FINANCIERES DIVERSES       95 017.77     94 535.51       482.26    0.51 
18100000 LIAISON ESQUELBECQ        89 557.51        94 535.51        4 978.00-   5.27-
45501000 COMPTES COURANT M Mme VENNIER         5 460.26        5 460.26 

DETTES FOURNISSEURS ET COMPTES RATTACHES     16 759.58     21 107.01     4 347.43-  20.60-
40100000 FOURNISSEURS        16 641.75        20 953.90        4 312.15-  20.58-
40960000 CONSIGNE           117.83           153.11           35.28-  23.04-

DETTES FISCALES ET SOCIALES      4 633.34      5 712.44     1 079.10-  18.89-
42100002 VERNIER SABINE         1 588.98         1 802.33          213.35-  11.84-
42100801 HENNION TIPHAINE         1 410.91        1 410.91- 100.00-
43102000 URSSAF ESQUELBECQ         2 503.00           814.00        1 689.00 207.49 
43720100 RETRAITE ESQUELBECQ            89.07           194.86          105.79-  54.29-
43720200 PREVOYANCE ESQUELBECQ            27.46            48.46           21.00-  43.33-
43860001 RSI 2021 THIERRY         1 402.42        1 402.42- 100.00-
44571055 TVA COLLECTEE 5.5%           311.50          311.50 
44860000 TAXE APPRENTISSAGE A PAYE           113.33            39.46           73.87 187.20 

AUTRES DETTES      4 064.56      2 249.88     1 814.68   80.66 
46701269 TRANSACTION ESQUEBEC/ZEGERS         4 064.56         2 249.88        1 814.68  80.66 

Total IV    122 432.88    123 604.84     1 171.96-   0.95-

TOTAL GENERAL     76 902.35     81 434.84     4 532.49-   5.57-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2024   12 

Exercice N-1
31/03/2023   12 

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1
Euros  %

 VENTES DE MARCHANDISES + PRODUCTION    295 686.28  100.00    344 043.36  100.00    48 357.08-  14.06-

 VENTES DE MARCHANDISES    283 577.11  100.00    339 381.72  100.00    55 804.61-  16.44-
70710120 VENTES 10% ESQUELBEC         2 388.66   0.84         1 843.56   0.54          545.10  29.57 
70710220 VENTES 20% ESQUELBEC        70 600.05  24.90        85 149.92  25.09       14 549.87-  17.09-
70710551 VENTES5.5% ESQUELBEC       210 588.40  74.26       239 697.90  70.63       29 109.50-  12.14-
70720000 RETROCESSION MAG ZEG        12 690.34   3.74       12 690.34- 100.00-

 COUT D'ACHAT DES MARCHANDISES VENDUES    197 033.08   69.48    254 772.84   75.07    57 739.76-  22.66-
60370000 VAR.STOCKS MARCHANDISES         4 733.36-   1.67-        1 594.69   0.47        6 328.05- 396.82-
60710120 ACHATS 10% ESQUELBEC         2 257.22   0.80         1 487.81   0.44          769.41  51.71 
60710220 ACHATS 20% ESQUELEBEC        58 688.31  20.70        71 916.42  21.19       13 228.11-  18.39-
60710551 ACHATS 5.5% esquelbec       139 662.84  49.25       168 624.60  49.69       28 961.76-  17.18-
60710920 ACHATS EXO ESQUELBEC         8 396.37   2.47        8 396.37- 100.00-
60790500 ACHATS INTRACOMMUNAUTAIRE           783.81   0.28         1 367.19   0.40          583.38-  42.67-
60870200 FRAIS ACCESS S/ACHATS ESQUEL           374.26   0.13           500.97   0.15          126.71-  25.29-
60971000 RRR SUR ACHAT MARCHANDISES           884.79   0.26          884.79- 100.00-

 MARGE COMMERCIALE     86 544.03   30.52     84 608.88   24.93     1 935.15    2.29 

 PRODUCTION VENDUE     12 109.17  100.00      4 661.64  100.00     7 447.53  159.76 
70610000 LOYER HABITATION         6 930.00  57.23        6 930.00 
70673710 REMISE FDJ Esq TIRAGE         2 108.99  17.42         1 761.92  37.80          347.07  19.70 
70673720 REMISE FDJ Esq GRATTAGE         3 070.18  25.35         2 899.72  62.20          170.46   5.88 

 PRODUCTION DE L'EXERCICE     12 109.17  100.00      4 661.64  100.00     7 447.53  159.76 

 MARGE BRUTE DE PRODUCTION     12 109.17  100.00      4 661.64  100.00     7 447.53  159.76 

 MARGE BRUTE GLOBALE     98 653.20   33.36     89 270.52   25.95     9 382.68   10.51 

 AUTRES ACHATS + CHARGES EXTERNES     36 448.67   12.33     35 266.73   10.25     1 181.94    3.35 
60610200 EDF ESQUELBEC        12 799.87   4.33         8 468.09   2.46        4 331.78  51.15 
60611020 EAU ESQUELBECQ           244.35   0.08           535.77   0.16          291.42-  54.39-
60613020 FUEL ESQUELBEC         1 226.10   0.36        1 226.10- 100.00-
60640000 FOURNITURE BUREAU             8.30   0.00            8.30 
61220000 DIAC         1 238.96   0.36        1 238.96- 100.00-
61320200 LOYERS ESQUELBECS        17 400.00   5.88        17 400.00   5.06 
61340100 LOCATION MAT DIVERS           125.00   0.04           176.00   0.05           51.00-  28.98-
61350200 LOCATION TPE ESQUELBEC            90.06   0.03           157.94   0.05           67.88-  42.98-
61402000 CHARGES LOCATIVES ESQUELBEC           613.00   0.21           443.00   0.13          170.00  38.37 
61520200 ENTRETIEN IMMOBILIER ESQUELBEC           350.00   0.12           564.52   0.16          214.52-  38.00-
61610200 ASSURANCES ESQUELBEC         1 610.33   0.54         1 372.87   0.40          237.46  17.30 
61630200 ASSURANCES AUTO ESQUELBEC           463.97   0.13          463.97- 100.00-
62260000 HONORAIRE COMPTABLE         1 950.00   0.66         1 810.00   0.53          140.00   7.73 
62260100 CTIDC           300.60-   0.09-         300.60 100.00 
62260600 HONORAIRES SOCIAL           561.60   0.19           460.80   0.13          100.80  21.88 
62310000 PUB.PUBLIC.REL.PUBLIQUES            36.35   0.01           36.35- 100.00-
62340000 POURBOIRES ET DONS             5.00   0.00            5.00 
62611000 FRAIS COLIS SERVICES         2 675.70-   0.90-        1 691.10-   0.49-         984.60-  58.22-
62620200 FRAIS TELEPHONIE ESQUELBEC         1 008.00   0.34         1 009.89   0.29            1.89-   0.19-
62702000 FRAIS BANCAIRES ESQUELBECQ         1 166.20   0.39           585.67   0.17          580.53  99.12 
62712000 FRAIS CB ESQUELBEC           791.53   0.27           834.20   0.24           42.67-   5.12-
62810200 COTISATIONS PROXI ESQUELBEC           319.00   0.11           271.50   0.08           47.50  17.50 
62810300 COTISATION FDJ            82.13   0.03            29.08   0.01           53.05 182.43 
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2024   12 

Exercice N-1
31/03/2023   12 

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1
Euros  %

62810400 COT SACEM SPRE CODIFRANCE           173.72   0.05          173.72- 100.00-

 VALEUR AJOUTEE     62 204.53   21.04     54 003.79   15.70     8 200.74   15.19 

 IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES      1 207.26    0.41      2 084.96    0.61       877.70-  42.10-
63330000 FORMATION            95.26   0.03            89.96   0.03            5.30   5.89 
63511200 TAXE CFE ESQUELBEC           936.00   0.32           750.00   0.22          186.00  24.80 
63520000 TAXES DIVERSES enseigne           176.00   0.06          176.00 
63700000 IFA DEDUCTIBLE         1 245.00   0.36        1 245.00- 100.00-

 SALAIRES DU PERSONNEL     38 105.09   12.89     35 091.70   10.20     3 013.39    8.59 
64111000 SALAIRE BRUT ESQUELBEC        38 105.09  12.89        35 091.70  10.20        3 013.39   8.59 

 CHARGES SOCIALES DU PERSONNEL      5 371.84    1.82      2 473.61    0.72     2 898.23  117.17 
64510000 COTISATION URSSAF         3 969.73   1.34         1 852.42   0.54        2 117.31 114.30 
64530000 COTISATION RETRAITE           781.24   0.26           290.84   0.08          490.40 168.62 
64540000 COTISATION PREVOYANCE           390.74   0.13           330.35   0.10           60.39  18.28 
64550000 MUTUELLE PREDICA ESQUELBEC           230.13   0.08          230.13 

 CHARGES DE L'EXPLOITANT      1 481.97    0.50     20 418.67    5.93    18 936.70-  92.74-
64410000 VERNIER Thierry        12 000.00   3.49       12 000.00- 100.00-
64410100 VERNIER CSG NON DED.           531.00   0.15          531.00- 100.00-
64600001 RSI 2023 THIERRY           638.00   0.22          638.00 
64600002 COTISATION 2022 RSI THIERRY         7 288.00   2.12        7 288.00- 100.00-
64690100 MAAF SANTE THIERRY           843.97   0.29           599.67   0.17          244.30  40.74 

 EXCEDENT BRUT D'EXPLOITATION     16 038.37    5.42      6 065.15-   1.76-    22 103.52  364.43 

 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE     11 743.22    3.97     10 372.76    3.01     1 370.46   13.21 
65800000 PERTE MARCHANDISE        11 743.22   3.97        10 372.76   3.01        1 370.46  13.21 

 REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS,
 TRANSFERTS DE CHARGES         79.94    0.03        79.94 

79100000 TRANSFERT DE CHARGES            79.94   0.03           79.94 

 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS      7 709.36    2.61      7 709.36    2.24 
68112000 DOTATION AMORTISSEMENTS         7 709.36   2.61         7 709.36   2.24 

 RESULTAT D'EXPLOITATION      3 334.27-   1.13-    24 147.27-   7.02-    20 813.00   86.19 

 CHARGES FINANCIERES        140.84    0.05       140.84 
66160000 AGIOS           140.84   0.05          140.84 

 RESULTAT COURANT      3 475.11-   1.18-    24 147.27-   7.02-    20 672.16   85.61 

 PRODUITS EXCEPTIONNELS        116.27    0.04        953.88    0.28       837.61-  87.81-
77180000 PROD.EXCEPT./OPER.GESTION           116.27   0.04           953.88   0.28          837.61-  87.81-

 CHARGES EXCEPTIONNELLES          1.69        143.23    0.04       141.54-  98.82-
67180000 CHARGES EXCEP./OP.GESTION             1.69   0.00           143.23   0.04          141.54-  98.82-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL SOLDES INTERMEDIAIRES DE GESTION

Exercice N
31/03/2024   12 

Exercice N-1
31/03/2023   12 

%
CA

%
CA

Ecart N / N-1
Euros  %

 RESULTAT EXCEPTIONNEL        114.58    0.04        810.65    0.24       696.07-  85.87-

 RESULTAT NET      3 360.53-   1.14-    23 336.62-   6.78-    19 976.09   85.60 
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/03/2024   12 31/03/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros  %

VENTES DE MARCHANDISES    283 577.11    339 381.72    55 804.61-  16.44-
70710120 VENTES 10% ESQUELBEC         2 388.66         1 843.56          545.10  29.57 
70710220 VENTES 20% ESQUELBEC        70 600.05        85 149.92       14 549.87-  17.09-
70710551 VENTES5.5% ESQUELBEC       210 588.40       239 697.90       29 109.50-  12.14-
70720000 RETROCESSION MAG ZEG        12 690.34       12 690.34- 100.00-

PRODUCTION VENDUE DE SERVICES     12 109.17      4 661.64     7 447.53  159.76 
70610000 LOYER HABITATION         6 930.00        6 930.00 
70673710 REMISE FDJ Esq TIRAGE         2 108.99         1 761.92          347.07  19.70 
70673720 REMISE FDJ Esq GRATTAGE         3 070.18         2 899.72          170.46   5.88 

Chiffre d'affaires NET    295 686.28    344 043.36    48 357.08-  14.06-

REPRISES SUR DEPRECIATIONS, PROV. (ET AMORT.), TRANSF.DE CHARGES         79.94        79.94 
79100000 TRANSFERT DE CHARGES            79.94           79.94 

Total des Produits d'exploitation    295 766.22    344 043.36    48 277.14-  14.03-

ACHATS DE MARCHANDISES    201 766.44    253 178.15    51 411.71-  20.31-
60710120 ACHATS 10% ESQUELBEC         2 257.22         1 487.81          769.41  51.71 
60710220 ACHATS 20% ESQUELEBEC        58 688.31        71 916.42       13 228.11-  18.39-
60710551 ACHATS 5.5% esquelbec       139 662.84       168 624.60       28 961.76-  17.18-
60710920 ACHATS EXO ESQUELBEC         8 396.37        8 396.37- 100.00-
60790500 ACHATS INTRACOMMUNAUTAIRE           783.81         1 367.19          583.38-  42.67-
60870200 FRAIS ACCESS S/ACHATS ESQUEL           374.26           500.97          126.71-  25.29-
60971000 RRR SUR ACHAT MARCHANDISES           884.79          884.79- 100.00-

VARIATION DE STOCK (MARCHANDISES)      4 733.36-     1 594.69     6 328.05- 396.82-
60370000 VAR.STOCKS MARCHANDISES         4 733.36-        1 594.69        6 328.05- 396.82-

AUTRES ACHATS ET CHARGES EXTERNES     36 448.67     35 266.73     1 181.94    3.35 
60610200 EDF ESQUELBEC        12 799.87         8 468.09        4 331.78  51.15 
60611020 EAU ESQUELBECQ           244.35           535.77          291.42-  54.39-
60613020 FUEL ESQUELBEC         1 226.10        1 226.10- 100.00-
60640000 FOURNITURE BUREAU             8.30            8.30 
61220000 DIAC         1 238.96        1 238.96- 100.00-
61320200 LOYERS ESQUELBECS        17 400.00        17 400.00 
61340100 LOCATION MAT DIVERS           125.00           176.00           51.00-  28.98-
61350200 LOCATION TPE ESQUELBEC            90.06           157.94           67.88-  42.98-
61402000 CHARGES LOCATIVES ESQUELBEC           613.00           443.00          170.00  38.37 
61520200 ENTRETIEN IMMOBILIER ESQUELBEC           350.00           564.52          214.52-  38.00-
61610200 ASSURANCES ESQUELBEC         1 610.33         1 372.87          237.46  17.30 
61630200 ASSURANCES AUTO ESQUELBEC           463.97          463.97- 100.00-
62260000 HONORAIRE COMPTABLE         1 950.00         1 810.00          140.00   7.73 
62260100 CTIDC           300.60-         300.60 100.00 
62260600 HONORAIRES SOCIAL           561.60           460.80          100.80  21.88 
62310000 PUB.PUBLIC.REL.PUBLIQUES            36.35           36.35- 100.00-
62340000 POURBOIRES ET DONS             5.00            5.00 
62611000 FRAIS COLIS SERVICES         2 675.70-        1 691.10-         984.60-  58.22-
62620200 FRAIS TELEPHONIE ESQUELBEC         1 008.00         1 009.89            1.89-   0.19-
62702000 FRAIS BANCAIRES ESQUELBECQ         1 166.20           585.67          580.53  99.12 
62712000 FRAIS CB ESQUELBEC           791.53           834.20           42.67-   5.12-
62810200 COTISATIONS PROXI ESQUELBEC           319.00           271.50           47.50  17.50 
62810300 COTISATION FDJ            82.13            29.08           53.05 182.43 
62810400 COT SACEM SPRE CODIFRANCE           173.72          173.72- 100.00-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/03/2024   12 31/03/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros  %

IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES      1 207.26      2 084.96       877.70-  42.10-
63330000 FORMATION            95.26            89.96            5.30   5.89 
63511200 TAXE CFE ESQUELBEC           936.00           750.00          186.00  24.80 
63520000 TAXES DIVERSES enseigne           176.00          176.00 
63700000 IFA DEDUCTIBLE         1 245.00        1 245.00- 100.00-

SALAIRES ET TRAITEMENTS     38 105.09     47 622.70     9 517.61-  19.99-
64111000 SALAIRE BRUT ESQUELBEC        38 105.09        35 091.70        3 013.39   8.59 
64410000 VERNIER Thierry        12 000.00       12 000.00- 100.00-
64410100 VERNIER CSG NON DED.           531.00          531.00- 100.00-

CHARGES SOCIALES      6 853.81     10 361.28     3 507.47-  33.85-
64510000 COTISATION URSSAF         3 969.73         1 852.42        2 117.31 114.30 
64530000 COTISATION RETRAITE           781.24           290.84          490.40 168.62 
64540000 COTISATION PREVOYANCE           390.74           330.35           60.39  18.28 
64550000 MUTUELLE PREDICA ESQUELBEC           230.13          230.13 
64600001 RSI 2023 THIERRY           638.00          638.00 
64600002 COTISATION 2022 RSI THIERRY         7 288.00        7 288.00- 100.00-
64690100 MAAF SANTE THIERRY           843.97           599.67          244.30  40.74 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS SUR IMMOBILISATIONS      7 709.36      7 709.36 
68112000 DOTATION AMORTISSEMENTS         7 709.36         7 709.36 

AUTRES CHARGES     11 743.22     10 372.76     1 370.46   13.21 
65800000 PERTE MARCHANDISE        11 743.22        10 372.76        1 370.46  13.21 

Total des Charges d'exploitation    299 100.49    368 190.63    69 090.14-  18.76-

Résultat d'exploitation      3 334.27-    24 147.27-    20 813.00   86.19 

INTERETS ET CHARGES ASSIMILEES        140.84       140.84 
66160000 AGIOS           140.84          140.84 

Total des Charges financières        140.84       140.84 

Résultat financier        140.84-       140.84-

Résultat courant avant impôts      3 475.11-    24 147.27-    20 672.16   85.61 

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DE GESTION        116.27        953.88       837.61-  87.81-
77180000 PROD.EXCEPT./OPER.GESTION           116.27           953.88          837.61-  87.81-

Total des Produits exceptionnels        116.27        953.88       837.61-  87.81-

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATIONS DE GESTION          1.69        143.23       141.54-  98.82-
67180000 CHARGES EXCEP./OP.GESTION             1.69           143.23          141.54-  98.82-

Total des Charges exceptionnelles          1.69        143.23       141.54-  98.82-

Résultat exceptionnel        114.58        810.65       696.07-  85.87-

Total des produits    295 882.49    344 997.24    49 114.75-  14.24-
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SARL LAURYEMMANE ESQUELBEC                        
59470 ESQUELBEC                                   

DETAIL COMPTE DE RESULTAT

Exercice N Exercice N-1
31/03/2024   12 31/03/2023   12 

Ecart N / N-1
Euros  %

Total des charges    299 243.02    368 333.86    69 090.84-  18.76-

Bénéfice ou perte (Produits - Charges)      3 360.53-    23 336.62-    19 976.09   85.60 
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